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RESUME
Par la Constitution de 2006, la République Démocratique du Congo (RDC) amorce une série de réformes notamment celle de la décentralisation dans le but, entre autres, de renforcer l’efficacité de son appareil étatique et d’impulser le développement à la base. L’objectif derrière l’adoption de cette réforme était, au-delà de ce rapprochement entre élus et électeurs, aussi de leur accorder plus de marge de manœuvre dans leur champ des compétences pour mieux exercer leurs responsabilités et en rendre compte. 
Ce travail cherche à savoir comment les choix opérés dans le passé ont influencé la « trajectoire » de la décentralisation en RDC en général et dans la Ville-Province de Kinshasa en particulier. Etant donné que la responsabilité financière et la reddition des comptes constituent des articulations majeures de la réforme de la décentralisation-dévolution, il est tout à fait légitime de se poser la question de savoir quels sont les facteurs qui favorisent ou limitent leur effectivité plus de quinze ans après qu’elle soit consacrée par la Constitution congolaise.
Nous verrons qu’il existe plusieurs défis qui plombent la responsabilité financière et la reddition des comptes en RDC en général et dans la ville-Province de Kinshasa en particulier et maintiennent cette réforme dans une certaine dépendance au sentier. Il s’agit notamment de l’existence d’un cadre légal et réglementaire inachevé avec entre autres comme conséquences, l’ambiguïté des solutions retenues ou la dépendance aux dispositions transitoires légales et règlementaires inadaptées, la tendance cachée des acteurs dominants à se maintenir dans leur zone de confort centralisatrice en vue de continuer à mieux assujettir les Entités Territoriales Décentralisées (ETD) ainsi que l’amputation intentionnelle des capacités des entités infranationales. Par ailleurs, la faible participation des acteurs de la société civile dans les forums de prise des décisions, qui pourtant devraient constituer un véritable contrepoids dans le processus budgétaire en exigeant régulièrement des comptes aux décideurs locaux, ne fait qu’exacerber la situation.
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I. [bookmark: _Toc119144800][bookmark: _Toc125594151][bookmark: _Toc143577444]INTRODUCTION
Au cours de la décennie 1990, beaucoup des pays africains se sont précipités à adopter la décentralisation comme mode de gestion politique, administrative et financière de l’Etat (Bayart, 2009 ; Bruneau, 2009 ; Gerold, 2019). Cette réforme, prônée essentiellement par les bailleurs des fonds notamment la Banque mondiale (BM) et le Fonds Monétaire International (FMI) au nom d’une « idée irénique de la bonne gouvernance » (Bayart, 2009 :35) apparait comme une « success story » ou une issue recommandable aux pays pauvres, autocratiques et fortement endettés. Elle est à cet effet, une réforme visant à réaménager l’architecture étatique (Boyer, 2002 : 135-136), à réajuster les règles de jeux managériaux et à promouvoir un processus décisionnel inclusif, participatif, pacifique et performant (Mavakala, 2008 ; Norton & Elson, 2002 : 45) dans le but de contribuer au renforcement de l’efficacité de l’offre des services publics locaux. 
C’est sous cette vague que la RDC, longtemps secoué par une instabilité politique comme corollaire d’une trentaine d’années de dictature, adopte en 2006 à travers sa nouvelle Constitution, la politique de la décentralisation comme mode de gestion de l’Etat. En vertu de cette Constitution, la RDC devient un pays démocratique composée de la Ville de Kinshasa et 25 provinces. Ces dernières disposent d’une autonomie de gestion politique, administrative et financière et sont dotées d’une personnalité juridique propre et distincte de celle de l’Etat central (RDC, 2008a). Cette reconfiguration politique et administrative influence directement la gestion des finances publiques dans l’optique d’amener les provinces et les Entités Territoriales Décentralisées (ETD) à mieux conduire la politique globale de leurs cercles d’exercice de pouvoir et d’en rendre compte.  
Ces ETD (ville, commune, chefferie et secteur) se définissent, selon l’article 3 de cette Constitution, comme étant des démembrements ou des subdivisions au sein des provinces. Elles disposent d’une personnalité juridique et sont gérées par les autorités locales élues ou coptées selon le cas. Elles résultent du principe de subsidiarité selon lequel, ce qui ne peut pas être réalisé au niveau central, devrait être transféré à une instance inférieure (Mabiala, 2009). Elles disposent, au-delà des ressources leur transférées par les provinces, des ressources propres générées par une fiscalité locale et sont sous responsabilité du Gouverneur de province (RDC, 2008a). Par ailleurs, cette fiscalité locale est essentiellement composée des taxes et droits locaux, des recettes de participation et de l’impôt  personnel minimum (RDC, 2008b). En outre, la province est une « entité territoriale politique régionalisée » (RDC, 2008b ; Mabiala, 2009 ; Kombo Yetilo, 2010) dotée d’une personnalité juridique sous la gestion des acteurs locaux élus. 
Dès lors que ces ETD disposent d’une autonomie, d’un portefeuille des compétences notamment en matière des finances publiques locales et qu’elles sont sous la coupole des dirigeants élus localement, elles disposent de deux instruments importants comme acte de responsabilisation (RDC, 2008a). Il s’agit du plan de développement local et du Budget ou Décision budgétaire. Si le premier instrument centralise, par programmes, les grandes priorités de l’entité validées par l’ensemble des parties prenantes, le second par contre, permet de prévoir et d’encadrer les ressources issues de la fiscalité et d’assurer leur affectation aux priorités locales. Le fait que ce budget soit le reflet des ambitions de l’exécutif coulées dans son programme de développement local validé par l’exécutif, il constitue un acte d’engagement, de réactivité et de responsabilisation des décideurs vis-à-vis de leurs citoyens. Les choix budgétaires apparaissent ainsi comme une confrontation des rapports de force (Tellier, 2020 :9) entre d’une part, l’exécutif et l’organe délibérant et d’autre part, entre ce dernier comme l’émanation du peuple et les électeurs. En sus de ces responsabilités, les gestionnaires des ETD sont tenus à l’obligation de rendre compte à la fois aux électeurs comme gage de leur maintien au pouvoir (Lemieux, 2001), à l’organe délibérant auprès duquel l’exécutif s’engage à travers son programme d’actions et au Gouverneur de province comme autorité de tutelle des ETD. 
Etant donné que la responsabilité est indissociable de la reddition des comptes et qu’elle consiste à céder une partie ou la globalité de son pouvoir décisionnel ou de ses compétences à une institution, à un acteur politique, administratif ou privé en vue de participer et prendre position à son nom et pour son compte, plusieurs facteurs sont susceptibles d’influencer sa trajectoire. Il n’est pas exclu que leur traduction dans les faits et dans les intentions suive une orientation tordue. Cette orientation se cristallise sur un bon nombre des registres notamment la culture politique et le contexte (Leclerc, G. & al., 1996), la conception du pouvoir par le souverain primaire comme destinataire de la reddition des comptes, la possibilité dont bénéficient et usent les acteurs de la société civile et les citoyens à demander des comptes à l’Etat (Leiderer & Wolff, 2007 ;  Hertzog, 2016) ainsi que  la capacité d’influence des acteurs locaux au sein du forum de mise en œuvre de la décentralisation (Fox, 2000 ; Ahmad, 2008). Ainsi, chaque ETD essaie de composer avec la complexité de ces facteurs dans la pratique de la reddition des comptes et de la responsabilisation. Cette complexité se retrouve exacerbée de plus en plus lorsqu’il s’agit d’une part, de la gestion des finances publiques dans un système de gouvernance multiniveau et moins transparent et d’autre part, dans un contexte de système de gestion hybride et de réforme imposée sur un terrain aux valeurs culturellement et politiquement spécifiques et institutionnalisées. 
C’est dans ce cadre que s’inscrit la présente étude qui cherche à comprendre, sous une perspective transversale et holistique, comment les choix opérés dans le passé ont influencé la  trajectoire de la décentralisation en RDC en général et dans la Ville-Province de Kinshasa en particulier. Cette dernière, au-delà d’être une institution provinciale, elle est également la capitale politique de la RDC ainsi qu’un terrain commun d'achoppement entre les grands groupes rivaux macro-ethniques ou provinciaux (TSHIBUABUA-KAPY’A Kalubi, 2006). Il sera donc question de comprendre si la décentralisation instaurée par la Constitution de 2006 parvient à impacter l’effectivité de la responsabilité financière des ETD de Kinshasa et conduit désormais les décideurs locaux à rendre des comptes contrairement aux institutions pré-réforme.
Pour y parvenir, la présente étude s’articule autour de 4 chapitres. Le premier met un focus sur la problématique de la décentralisation en RDC en général et en particulier sur la responsabilisation financière et la reddition des comptes qui en découlent. Dans une approche incrémentale, il met tout d’abord l’accent sur la RDC, ensuite sur la ville-Province de Kinshasa en tant qu’entité politique régionalisée et enfin, creuse davantage dans les Communes comme ETD pivot de la Ville de Kinshasa. Le deuxième chapitre est consacré uniquement à la revue de la littérature et passe en revue les concepts clés de la décentralisation (décentralisation, dévolution et déconcentration), de la responsabilité financière et/ou budgétaire et de la reddition des comptes. Il se positionne enfin, sur le développement de l’approche néo-institutionnaliste duquel découle la dépendance au sentier. La compréhension de ces concepts permet d’une part de mieux cadrer l’étude ; d’appréhender les acteurs, les idées et les instruments autour de la décentralisation en RDC ainsi que d’opérer une autopsie pour mieux maitriser les blocages et les avancées sur la trajectoire de la mise en œuvre de la décentralisation en RDC. Le troisième par contre, s’arcboute sur la stratégie de recherche de la présente étude et développe d’une part, la stratégie de recherche, définit les objectifs, pose une question de recherche et développe le cadre théorique ainsi que la méthodologie de recherche. 
Enfin, avant de chuter par une conclusion et de jeter des perspectives pour des recherches futures, le quatrième chapitre consacré à l’analyse des résultats, introduit tout d’abord dans une approche historique, la trajectoire de la réforme de la décentralisation en RDC et effectue une autopsie du cadre légal et réglementaire qui sous-tend la responsabilité financière et la reddition des comptes. Il analyse enfin, les facteurs jugés prépondérants et susceptibles d’influencer la responsabilité financière et la reddition des comptes. Il s’agit principalement de : (i) la culture centralisatrice de la gestion publique en RDC ; (ii) les faibles capacités des ETD et ; (iii) la faible participation des acteurs de la société civile qui limiterait l’effectivité des mécanismes de responsabilisation financière des ETD et rend inopérante la réactivité  des acteurs politiques. L’analyse de ces facteurs posés sous-forme d’hypothèses, permettra de comprendre les grands enjeux et défis auxquels font face ces agrégats de gouvernance et tirer des leçons. 
II. [bookmark: _Toc125594152][bookmark: _Toc143577445][bookmark: _Toc119144801]REVUE DE LA LITTERATURE
Pour rappel, cette étude cherche à savoir comment les choix opérés dans le passé ont influencé la trajectoire de la décentralisation en RDC en général et dans la Ville-Province de Kinshasa en particulier en mettant un accent sur la responsabilité financière et la reddition des comptes. Pour y parvenir, elle se pose une question. C’est celle de savoir quels sont les facteurs qui favorisent ou limitent la responsabilisation financière et l’effectivité de la reddition des comptes au sein des ETD de la ville-Province de Kinshasa ? Dans le souci de chercher à répondre à cette question, il convient tout d’abord de clarifier la décentralisation comme concept central de notre étude, duquel découlent la responsabilité financière et la reddition des comptes.  Ensuite, il sera question d’aborder la théorie et la méthode qu’emprunte cette analyse. Au regard de la nature de l’étude, un choix a été porté sur la théorie de la dépendance au sentier comme articulation du néo-institutionnalisme historique et qui se sert de la « Causal Process Tracing » comme méthode d’analyse. 
2.1. [bookmark: _Toc125594153][bookmark: _Toc143577446]Décentralisation : dévolution et déconcentration 
Cette étude porte sur la responsabilisation financière et la reddition des comptes dans le contexte de la décentralisation. La clarification de ces deux concepts clés permet de mieux comprendre la décentralisation adoptée dans plusieurs pays en voie de développement, ses enjeux, ses acteurs et instruments ainsi que ses défis. En maîtrisant ces enjeux et ses défis, nous serons capables de cerner les déviances, sur le plan de la gestion des finances publiques locales, intervenues sur la trajectoire de mise en œuvre de la décentralisation en RDC en général et dans la Ville-Province de Kinshasa en particulier. Ces déviances, sont le corollaire d’une part, des dynamiques socio-culturelles et politico-économiques avec comme effets notamment l’institutionnalisation des règles formelles et informelles et d’autre part, sont la conséquence d’une contrainte imposée par les bailleurs des fonds. Ces deux dimensions permettent d’analyser la cohabitation entre les institutions préexistantes et celles véhiculées par la décentralisation.  
[bookmark: _Toc125594154][bookmark: _Toc143577447]La Décentralisation 
Plusieurs auteurs ont essayé de définir la décentralisation. Ces définitions se distinguent le plus souvent par l’étendue du pouvoir à décentraliser. Toutefois, ces auteurs s’accordent tous sur le fait que la décentralisation constitue une forme d’organisation de l’Etat (Lemieux, 2001 :39 ; Rondinelli, 1989) ou un  mouvement de transfert des ressources, des responsabilités et de pouvoir aux entités locales (Champagne, 2012 : 22, Mabiala, 2009 :15 ; Champagne & Ouedraogo, 2010). Plus concrètement, elle est selon Rondinelli (1989), une cession de la compétence de planification, de la mobilisation des recettes et de l’affectation des ressources aux dépenses du Gouvernement central aux : (i) unités de terrain du gouvernement central, des ministères ou des agences ; (ii) des unités ou des niveaux de gouvernement subordonnés ; (iii) des structures étatiques semi-autonomes ; (iv) des responsables politiques ou administratifs des services régionaux ou provinciaux et (v) des organisations privées ou bénévoles non gouvernementales (p. 13). Elle a notamment pour objectifs de réduire la lourdeur et la congestion dans la chaine communicationnelle et managerielle (Rondinelli, 1983 :9). Le mouvement de pouvoir qu’elle entraine constitue un adjuvant à la prise en compte des priorités locales, à l’adoption des politiques locales inclusives et concertées ainsi qu’à la promotion de la culturelle redditionnelle (Champagne, 2012). Dans la même veine, la réactivité des autorités locales vis-à-vis de leurs administrés améliore la qualité des services publics rendus. Par conséquent, la décentralisation est censée d’une part, favoriser l’effectivité de la bonne gouvernance (Liégeois, Liégeois, 2008) et d’autre part, constitue un véritable levier d’innovation managériale (Joumard, 2005) et du développement local durable. De ce fait, elle favorise des interactions fructueuses entre acteurs locaux de nature à développer la fiscalité, à financer des politiques sociales prioritaires grâce à la participation de toutes les parties prenantes et à préserver des vies (OCDE, 2019 : 145). C’est sous cet angle qu’Escobar-Lemmon & Ross (2014) estime que la décentralisation est une « architecture par excellence » pour la responsabilisation des autorités locales et de leur exiger des comptes au regard de leur proximité avec les administrés. Ceci explique le choix et l’intérêt que prêtent les partenaires au développement à la nécessité d’imposer cette réforme aux pays pauvres bénéficiaires de leurs financements. Bien qu’un certain mimétisme s’en suive dans sa mise en œuvre, ils ont espoir qu’une fois cette réforme soit rendue effective, cela permettra d’endiguer la corruption (Joumard, 2005), favorisera une prise des décisions démocratique et permettra aux populations de demander des comptes à leurs autorités (Rondinelli, 1989 :12, Escobar-Lemmon & Ross, 2014). 
Toutefois, cette réforme n’est pas une panacée en soi. Son implémentation n’a jamais suivi un modèle linéaire ni produit des effets statiques (Caldeira & Rota-Graziosi, 2014 : 23). Dans beaucoup des cas, la complexité de l’environnement social, politique, économique et culturel n’a cessé d’une part, d’influencer la trajectoire de la décentralisation et d’autre part, d’impacter la soutenabilité à long terme de cette réforme ainsi que des « agrégats de gouvernance » (Rouillard & Burlone, 2008) qui en résultent. Ainsi, au pire des cas, ces agrégats de gouvernance constitués principalement de la participation publique, la reddition des comptes, la responsabilité, etc.), une fois mis en œuvre de façon inadéquate, peuvent constituer un terreau propice au développement d’une gestion dangereusement ambivalente en muant l’efficacité tant recherchée en inefficacité et le souci d’une gestion responsable et redditionnelle en irresponsabilité ainsi que l’autonomie administrative et financière en une dépendance structurelle (Atangana Mvogo, 2019 : 174). Pourtant, ces agrégats de gouvernance constituent la raison et l’essence même de la politique de décentralisation dans un contexte de gouvernance démocratique (Escobar-Lemmon & D. Ross, 2014 ; Caldeira & Rota-Graziosi, 2014 ; Kithatu-Kiwekete, 2017 ; Liégeois, 2008). Ceci ne voudrait pas dire que la décentralisation est intimement liée à la démocratie moins encore à la gouvernance d’autant plus qu’un pays démocratique peut ne pas avoir la décentralisation comme mode d’organisation. De même, des pays respectueux des agrégats de gouvernance ne sont pas nécessairement décentralisés.
Enfin, Lemieux (2001) et Champagne (2012) distinguent quatre formes de décentralisations. Il s’agit de la déconcentration ou la décentralisation administrative, la délégation ou la décentralisation fonctionnelle, la dévolution ou la décentralisation politique et la privatisation ou la décentralisation structurelle. Ces formes sont très complémentaires. Ainsi, certains gouvernements peuvent les mettre simultanément en œuvre pour parvenir à une « décentralisation multidimensionnelle » (Lemieux, 2001 : 45). 
[bookmark: _Toc125594155][bookmark: _Toc143577448]La dévolution 
La dévolution ou la décentralisation politique constitue selon Rondinelli (1989), une création des entités légalement, politiquement et financièrement autonomes. Son objectif est notamment de conforter le pouvoir décisionnel, de renforcer le souverain primaire dans son rôle de cheville ouvrière dans la mise à l’agenda, la conduite et le suivi-évaluation des politiques publiques locales et d’accroitre la cohérence et la pertinence des politiques publiques ainsi que l’efficacité dans les interventions de l’exécutif local. C’est ce qui la rapproche de la démocratie représentative du fait qu’elle conduite dans l’optique du rapprochement des citoyens de leurs institutions au travers le vote des leurs représentants élus lesquels contrôlent et demandent des comptes à l’exécutif local. Ce rapprochement et cette synergie entre électeurs-élus favorables à la reddition des comptes. Ainsi, le Gouvernement central n’a plus à intervenir directement sur certaines matières de compétence infranationale mais bien plus, pour un contrôle de régularité ou de tutelle ou encore de supervision. Selon Lemieux (2001), c’est son caractère multidimensionnel et multisectoriel qui la distingue d’autres formes de décentralisations. 
Rondinelli (1989) pense que les raisons qui concourent à la dévolution sont multiples. Dans certains cas, elle vise à rendre le processus décisionnel plus participatif et inclusif dans l’optique de renforcer l’impact sur terrain des politiques et la participation publique dans un élan de développement. Dans d’autres cas, la dévolution permet aux entités locales d’apporter une solution locale plus rapide, mieux adaptée et efficace aux préoccupations locales que le pouvoir central. De ce fait, elle renforce la responsabilité, la réactivité des acteurs locaux et la célérité, l’efficacité ainsi que l’efficience des politiques locales.  Par conséquent, la contre-performance des dirigeants locaux élus est sanctionnée par la voie des élections.
Bien que des objectifs de désintégration ou de repli identitaire ou tribal puissent se cacher derrière une réforme de dévolution dans l’unique but de s’autogérer politiquement et financièrement, elle demeure une forme de décentralisation par excellence et plus complète pour la simple raison qu’elle facilite aux instances locales d’interagir efficacement dans le processus décisionnel et d’être le pivot central de leur développement. Ce virage inattendu construit l’argumentaire des pays pauvres et de faible niveau de gouvernance selon lequel rendre effective la responsabilité des instances locales et leur accorder plus des capacités les conduiraient à la radicalisation ou à la rébellion (Rondinelli, 1989). Bien que des success stories soient légions, il est toutefois important de faire ressortir le risque derrière cette articulation de la décentralisation surtout lorsqu’elle est véhiculée par un mobile civilisateur et pacificateur.
[bookmark: _Toc125594156][bookmark: _Toc143577449]La déconcentration
La déconcentration ou la décentralisation administrative renvoie à un transfert des responsabilités à des unités infranationales fortement dépendantes du pouvoir central (Champagne, 2012 ; Rondinelli, 1989 ; Lemieux, 2001, Divay, 2012). Elle peut prendre la forme d’une déconcentration géographique lorsqu’une certaine capacité de décision a été cédée aux services provinciaux ou locaux dépendant du pouvoir central (Divay, 2012). Il peut s’agir également d’une déconcentration fonctionnelle qui consiste à accorder une certaine capacité de décider sur une certaine matière, à un service public ou privé en charge d’une mission d’intérêt public. 
Les instances déconcentrées constituent le prolongement du pouvoir central qui exerce sur elles un contrôle de tutelle ou hiérarchique. Contrairement à la dévolution, la redistribution de pouvoir entre le niveau central et les services déconcentrés  n’est pas totale et ces instances dépendent entièrement du pouvoir central auprès duquel ils rendent compte. 
Le rapport de pouvoir entre le centre et la périphérie est souvent unidirectionnel (Lemieux, 2001). C’est-à-dire que des fonctionnaires du pouvoir central, en poste au sein des divisions provinciales (locales) des entités infranationales, exercent des responsabilités dévolues au pouvoir central. C’est le cas des administrations de la défense nationale, des Finances, du Plan ou des Mines en RDC qui disposent des divisions provinciales comme articulation des Secrétariats généraux du pouvoir central mais qui demeurent sous leur tutelle. Bien que sous la responsabilité du Gouverneur des Provinces (Zongwe, 2019), la tutelle en assure le contrôle et supporte toutes les charges  liées à la rémunération, au fonctionnement et aux dépenses en capital.
2.2. [bookmark: _Toc125594157][bookmark: _Toc143577450]Responsabilité financière et reddition des comptes
[bookmark: _Toc125594158][bookmark: _Toc143577451]Responsabilité financière
Comme nous l’avons déjà souligné, la responsabilité est indissociable de la reddition des comptes (Lemieux, 2001) d’autant plus que dans une perspective de bonne gouvernance publique, tout acteur public ou privé responsabilisé est tenu, de rendre compte de l’atteinte des résultats assignés (Rouillard & Burlone, 2011). Cette justification de ses choix politiques, de ses actes posés et de la distribution de l’autorité par tout acteur responsabilisé permet de renforcer la stabilité et la légitimité de son pouvoir (Duran, 2009 ; Hertzog, 2016). Ainsi, ce mariage entre la reddition des comptes et la responsabilité a pour finalité d’accroitre l’efficacité, l’efficience et la qualité des services rendus.
Par ailleurs, la responsabilité se définit comme étant la cession d’une partie ou de la globalité de son pouvoir décisionnel ou de ses compétences à une institution, à un acteur politique, administratif ou privé en vue de participer et prendre position à son nom et pour son compte. Elle peut prendre la forme d’une responsabilité déléguée (Champagne, 2012), d’une représentation ou d’un « legs managérial » (Rouillard & Burlone, 2011). Ces différentes formes constituent ensemble l’essence de la légitimité car elles permettent à tout acteur responsabilisé d’avoir accès aux responsabilités et de poser des actes de gestion, d’étendre son pouvoir, d’assurer les compétences dévolues et d’en rendre compte (Lefèvre, 2012). Toutefois, selon Lefèvre (2012), plusieurs facteurs sont susceptibles d’influencer le cadre même de la responsabilité et de son exercice. Il s’agit notamment de l’environnement professionnel, du contexte socio-politique, du type d’institutions et d’acteurs devant interagir.
Par ailleurs, ces différentes formes de responsabilité sus-évoquée ne devraient pas prêter confusion avec les modes de gestion des services publics développés largement dans la littérature par Carassus & Morin (2014) et Long (1996). Ces chercheurs mettent en exergue trois formes de gestion des services publics qui sont : la gestion directe (régie simple, la régie avec autonomie financière et la régie avec autonomie morale), la gestion déléguée (la concession, l’affermage ou la régie intéressée) ainsi que le Partenariat Public-Privé (PPP). Ces deux concepts se distinguent par le fait que le premier met l’accent sur les systèmes de pilotage et de gestion de l’action publique « fondées sur les relations partenariales, coopératives et consensuelles » et dont les efforts convergent vers l’atteinte des résultats collectifs » (Favoreu, 2000, cité par Carassus & Morin, 2014). Ainsi, la responsabilité déléguée constitue une habilitation accordée aux entreprises privées ou publiques qui ont la charge d’une mission de service public et dotées de prérogatives de puissance publique (Duran, 2013 :590). C’est ce qu’appelle Joubert (2014 :138) la « dévolution de la capacité de décider ». Toutefois, c’est au seul responsable politique investit par le Parlement qu’incombe l’obligation de rendre compte bien qu’à chaque niveau de compétence, chaque intervenant est tenu de rendre compte. 
Sur le plan de gestion des finances de l’Etat, cette délégation de la responsabilité budgétaire consiste, à conférer à l’ordonnateur secondaire le pouvoir d’assurer l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des dépenses de son secteur (RDC, 2011). Par ce décloisonnement de l’espace décisionnel, la responsabilisation financière concoure au renforcement de l’efficience et de l’efficacité dans la mise en œuvre des objectifs assignés aux programmes budgétaires. Dans le cadre de budget-programme, cette responsabilisation fait ressortir deux acteurs majeurs dans le processus budgétaire. Il s’agit de l’ordonnateur qui assure une responsabilité politique des programmes et qui en rend compte au Parlement et le responsable de programme qui assure  une responsabilité technique et en rend compte devant l’autorité ministérielle. Cette responsabilité déléguée est ainsi prévue en vue de suppléer, en cas d’absence ou d’empêchement, à l’ordonnateur sur lequel repose la responsabilité politique et financière du secteur ou du département. A titre illustratif, la législation congolaise reconnait la qualité d’ordonnateur à « tout responsable des institutions du pouvoir central, des provinces et des organes infranationales, les ministres du pouvoir central, les ministres provinciaux et les échevins, les responsables des services déconcentrés ainsi que les responsables des organismes auxiliaires et des comptes spéciaux » (RDC, 2013 :3). A ce titre, il a la compétence d’assurer les engagements, les liquidations et les ordonnancements des dépenses.
La représentation par contre, est cette responsabilité confiée aux élus ou aux experts par les électeurs en vue de siéger dans les forums dans lesquels se discutent les questions qui touchent directement les électeurs. Il peut s’agir également d’une cession d’une partie de son pouvoir à un fonctionnaire en vue de représenter un supérieur hiérarchique et lui faire rapport en retour. Enfin, le legs managérial consiste à céder totalement ou en partie la gestion d’une structure publique ou privée à une tierce personne (physique ou morale) pour  en répondre complétement de la gestion.
Dans le cadre de la décentralisation-dévolution, cette responsabilité est concomitamment déléguée (déconcentration) et représentative (dévolution). De ce fait, elle se traduit par le transfert aux entités infranationales, par principe de subsidiarité, de certaines compétences qui peuvent trouver facilement et dans un laps de temps, satisfaction auprès des responsables locaux au regard de ressources à leur disposition et de leur proximité. Elle se traduit également par la relation électeur-élu ou mandataire-mandant dont l’équilibre est soutenue par la capacité à exiger des comptes, à rendre compte et au cas échéant, à sanctionner (Lemieux, 2000 :55). Ce pouvoir de sanction dont est revêtu le mandant qui amène la personne responsabilisée à agir en tenant compte des conséquences de ses actes (Burlone & Giroux, 2005). 
Cela étant dit, l’existence d’une responsabilité laisse entrevoir que des compétences ont été cédées ou conférées en amont étant donné que la compétence est d’attribution. Cela voudrait dire que la capacité d’agir doit être fixée par les textes légaux ou règlementaires. Cette capacité ou aptitude légale a pour avantages notamment de renforcer la légitimité et la légalité de chaque action posée par le décideur responsabilisé, de déterminer les périmètres et les contours de son pouvoir ainsi que les synergies de collaboration entre parties prenantes. Ceci voudrait simplement dire qu’au-delà du fait que la responsabilité s’érige contre l’arbitraire, elle est indissociable de l’exercice de pouvoir. Ses prouesses dans la veille stratégique sur la cohérence et l’efficacité de l’action du gouvernement ainsi que dans la promotion de la reddition des comptes font d’elle un ingrédient indispensable à la gouvernance démocratique (Brière, 2014). C’est pourquoi, Eraly & Hendriks (2007 : 197-198) énumèrent bon nombre des préalables pour être responsabilisé. Il s’agit de disposer de : (i) missions et objectifs clairs; (ii) structures ; (iii) mécanismes de délégation, donc l’octroi d’une autonomie de pouvoir et de décision ; (iv) compétences voulues ou recherchées ; (v) mécanismes  d’évaluation et de reddition des comptes ; (vi) indicateurs de suivi-évaluation ; g) mécanismes de sanctions (positives ou négatives).
En outre, Duran (2009) pense que, que la responsabilité peut être appréhendée sous l’angle de la transformation de l’action publique. De ce fait, tout responsable devient automatiquement comptable devant la personne physique ou morale qui l’a responsabilisé. Dans le contexte de la « démocratie d’imputation » (Décary-Secours, 2007 :151 ; Duran, 2013 ; Siné, 2001), elle permet au peuple-juge d’infliger des sanctions à ses élus. Par conséquent, la responsabilité et la reddition des comptes s’érigent contre une démocratie de confrontation. Les instruments qui les sous-tendent, deviennent une « dimension cruciale de la légitimité quand la capacité à obtenir des résultats définit une responsabilité » (Duran, 2013 : 590). En grosso modo, une responsabilité mal définie ou non suffisamment exécutée est un véritable déboitement de l’articulation de la gouvernance. Elle se veut donc un impératif pour que l’Etat parvienne à remplir efficacement sa mission, celle de concourir à l’atteinte de l’intérêt général par l’offre des services de qualité à ses citoyens. Ce déboitement se retrouve aggravé toutes les fois que des compétences sont cédées et clairement établies sans que cette cession soit traduite fidèlement dans la pratique ou qu’elle se fasse accompagner des moyens nécessaires à l’accomplissement de compétences confiées (OCDE, 2019). Cela étant dit, la responsabilité financière et la reddition des comptes ainsi que les instruments qui les sous-tendent doivent être exempts de toute équivoque ou d’ambiguïté. Ces instruments doivent également être constamment vulgarisés de telle sorte que les gouvernés soient constamment informés sur le moment et la manière de demander des comptes aux gouvernants responsabilisés. 
Enfin, selon Escobar-Lemmon & D. Ross (2014), la responsabilisation peut être verticale ou horizontale. Elle est verticale lorsque les électeurs confient, par voie référendaire ou par les élections, des charges ou des responsabilités aux gouvernants ou aux élus. Par contre, elle est horizontale lorsqu’il existe des services étatiques désireux, capables et légalement autorisés à prendre des mesures qui vont de la surveillance aux sanctions ou à la mise en accusation.
[bookmark: _Toc125594159][bookmark: _Toc143577452]La reddition des comptes
La reddition des comptes constitue le noyau central de la responsabilisation (Lemieux, 2000 ; Hertzog, 2016 :1013). L’obligation redditionnelle est une véritable contrainte vis-à-vis du Gouvernement ou de tout autre acteur responsabilisé. C’est l’unique moyen de l’amener à être plus transparent, réactif et responsable de ses choix politiques.
Par ailleurs, si certains auteurs prennent la reddition des comptes comme synonyme de l’imputabilité, Rouillard & Hudon (2007 : 10) font un distinguo entre les deux concepts. Cette distinction s’oriente beaucoup plus sur l’aspect téléologique de la gestion. De ce fait, l’imputabilité prend une orientation vers la logique des résultats tandis que la reddition des comptes a pour objet d’assurer la gestion des rendements. Selon Lemieux (2001), la déconcentration et la délégation se prêtent mieux à l’imputabilité que la dévolution. Cette facilité d’imputabilité dans ces deux types de décentralisation s’explique par la clarification du degré d’habilitation et la progression d’autonomie des entités locales en termes des ressources, d’autorité légale et des capacités organisationnelles.
En plus, la reddition des comptes ne doit pas s’appréhender uniquement sous l’angle managérial mais bien plus sous l’angle d’un droit inaliénable à chaque citoyen. En effet, tout agent public est tenu à rendre des comptes et chaque société dispose le plein droit d’exiger des comptes à ses dirigeants (Article 15 de la Déclaration Universelle des Droits de l’homme). Dans le cadre de la gestion des finances publiques, déroger à ce principe revient à marcher sur les droits des citoyens d’autant plus que derrière le Budget, se cachent non seulement les droits de l’homme mais également les objectifs socio-économiques assortis d’indicateurs de performance (Norton & Elson, 2002). 
Cette reddition des comptes découle en finances publiques, du principe sacrosaint de « concomitance » selon lequel les finances publiques suivent les fonctions d’une part, et l’autorité qui décide doit également garantir le financement d’autre part (Dafflon, 2011 :42-43). Selon, ce chercheur, une gestion des finances publiques ne se limite pas uniquement à collecter des impôts mais bien plus, se prolonge vers l’intelligence mise en place pour garantir les meilleurs choix politiques que le gestionnaire sera capable d’assumer. Cette capacité à s’assumer n’est donc possible que si l’on dispose d’une véritable souveraineté décisionnelle en matière budgétaire. Etant donné que dans le cadre de la gouvernance démocratique, cette souveraineté décisionnelle en matière budgétaire revient au peuple-contribuable qui la délègue à l’organe délibérant, ce dernier vote le Budget destiné à financer le plan de développement local. Par cet acte législatif, l’exécutif est responsabilisé et est tenu de rendre compte. Il rend compte à la fois de sa performance sur le plan de la mobilisation des ressources publiques que de l’affectation de ces ressources aux dépenses. 
Tous ces faits sus-évoqués démontrent à suffisance que plusieurs préalables doivent être réunis pour qu’une instance de prise de décision soit capable de bien rendre compte. En plus, rendre des comptes suppose l’existence des acteurs engagés à demander des comptes et qui y veillent constamment (Lemieux, 2001 ; Dafflon, 2011). Pour que ces derniers soient à mesure d’exiger des comptes, ils doivent participer activement et disposer de toutes les informations sur les assignations gouvernementales des recettes à mobiliser et sur le profil des dépenses à exécuter ainsi que sur les dettes à contracter. C’est à ce stade que les consultations pré-budgétaires restent incontournables comme cadre de priorisation, d’appropriation, de participation et de co-responsabilisation budgétaires (Tellier, 2015). 
Enfin, Devas & Grant (2003) relèvent trois formes ou aspects de redevabilités assorties d’acteurs soumis à l’obligation redditionnelle. Il s’agit de la redevabilité horizontale, de la redevabilité descendante et de la responsabilité ascendante. La redevabilité horizontale est cette obligation qui incombe au bureaucrate, mieux à tout fonctionnaire, de donner des comptes à la hiérarchie (à la tutelle). La redevabilité descendante est cette obligation des élus de rendre des comptes à leurs électeurs pour qu’ils leur témoignent la confiance. Enfin,  la redevabilité ascendante désigne cette obligation redditionnelle des collectivités locales  vis-à-vis du Gouvernement central. 
2.3. [bookmark: _Toc125594160][bookmark: _Toc143577453]Néo-institutionnalisme historique (NIH)
Le NIH est l’une des quatre approches néo-institutionnelles (historique, des choix rationnels, sociologique et discursive) qui  furent leur apparition vers les années 1980 aux Etats Unis. Sur le plan empirique, le NIH cherche à analyser l’origine, le déploiement, la transformation et le déclin des institutions (Gazibo, 2002 ; Ogbazghi, 2022 ; Fioretos & al, 2016, Billaudot, 2009)) qui assurent la gestion des affaires politiques et économiques. Il cherche également à comprendre le rôle de ces institutions mises en place dans une région et à un moment bien déterminé dans la « détermination des résultats sociaux et politiques » (Payre & Guiral-Treuil, 2018 : 43). Ces résultats sont considérés comme étant déterminés notamment par les conceptions de classe, les philosophies publiques, les facteurs historiques, la préférence des élites et du public et leur interaction avec les structures institutionnelles (Thelen, 1999). 
Par ailleurs, cette approche se prête mieux aux analyses sur les politiques publiques, aux études sur la gouvernance multiniveaux, sur les réformes étatiques et sur les changements de régime (Lecours, 2002). Par contre, au-delà de l’origine et de la transformation des institutions, les récentes études sur le NIH se focalisent plus sur une série des problématiques récentes et actuelles notamment « l’origine des Etats ; les révolutions, les guerres et leurs conséquences ; la persistance des crises économiques et des inégalités sociales » (Fioretos & al, 2016 :4). C’est dans cette perspective que cette approche a été mobilisée pour analyser la problématique de la responsabilité financière et de la reddition des comptes dans le contexte de la décentralisation en RDC. Il permet à cet effet de comprendre comment les séquences temporelles ont façonné la conduite de la politique de décentralisation et la distribution des responsabilités ainsi que la reddition des comptes.
Selon le néo-institutionnalisme historique, les institutions sont en même temps des organisations formelles et des règles et procédures informelles qui tracent la conduite à suivre (Thelen, 1999). Au-delà du caractère formel ou informel des institutions, Peter Hall, l’une de figures de proue du néon-institutionnalisme, ajoute que ces institutions sont également des « pratiques opératoires standards », élargissant ainsi le champ d’analyse institutionnelle. En effet, si le périmètre des règles formelles qui sont le plus souvent assorties des mécanismes de sanction (lois, règlements, etc.) peut être clairement délimité, il n’en est pas le cas pour celles informelles (les traditions, jurisprudences, consensus, etc.) (Novak, 2017 : 92). Moins encore pour le cas des pratiques opératoires même si elles sont standardisées, elles ne sont ni codifiées ni opposables à tous. Cette extension et ambiguïté du périmètre institutionnel ont pour conséquence notamment de plébisciter les « méta-choix » (Smyrl, 2005) d’une part, et de rendre difficile l’encadrement du processus décisionnel d’autre part, laissant libre champ aux acteurs dominants d’imposer leurs propres préférences, idées et pratiques. Pourtant, ces méta-choix qui sont la conséquence d’une ambiguïté des règles formelles, influencent considérablement les résultats de politiques publiques mises en œuvre. Ils constituent à cet effet, des points de bifurcation dans une chaine de dépendance au sentier par le fait qu’ils profitent de cette ambigüité pour s’ériger en cadre d’interprétation ou en référentiels. 
Le NIH constitue à cet effet, un cadre d’analyse permettant d’étudier en profondeur la distribution inégale sur la trajectoire institutionnelle des ressources entre acteurs dominants et les policy outsiders (Dupuy & Halpern, 2009). Il offre également un cadre d’analyse des institutions avec un focus sur les facteurs entretenus par des pratiques formelles ou informelles ayant concouru au montage du design institutionnel. Dans cette même perspective, Lecours (2003) avait déjà souligné que le NIH offrait un cadre d’analyse explicitement ouvert contrairement aux études sur la société et les mouvements behaviouristes. Ces derniers se servent des institutions comme cadre équilibré pour la « compétition et la coopération politique » (Stone, 1992).
En plus des règles, procédures et pratiques, Béland (2002) souligne que le NIH permet de mettre en adéquation les idées, les intérêts et les institutions tout au long de la trajectoire de transformation institutionnelle. Cela étant dit, l’approche néo-institutionnelle historique a le mérite encore une fois, de creuser dans les idées, les règles et les pratiques formelles ou informelles desquelles une institution tire ses racines, offrant ainsi des outils nécessaires à la déconstruction institutionnelle. 
Etant donné qu’à la manière de Bentham, les institutions politiques ont une vocation utilitariste (Cléro, 2011), c’est-à-dire qu’elles sont destinées à l’offre des services publics, de façon à procurer du bonheur à la satisfaction d’un grand nombre des personnes, elles revêtent des grands enjeux. En plus, elles constituent dans une perspective top-down, un cadre d’entérinement des décisions. C’est pourquoi, le risque de les détourner à leur profit ou de perpétuer les méta-choix est plus élevé (Signé, 2014). C’est la raison pour laquelle le NIH aborde également la question relative aux valeurs nationales, au développement économique et à l’inclusion des groupes d’intérêts (Béland, 2002). Ces trois facteurs permettent de mettre en adéquation les résultats atteints et une complexité d’avenants socio-économiques ou politiques. Face à cette complexité, le NIH procède par la recherche des réponses aux questions fondamentales soulevées par Hall & al. (1997). La première consiste à savoir comment arriver à construire une relation entre institutions et comportements ; et la seconde s’interroge sur le processus par lequel les institutions naissent ou se modifient. 
En effet, la naissance et la modification des institutions résultent de la question des origines des préférences. Ces dernières émergent notamment de la « modélisation des interactions entre acteurs dans le temps et dans l’espace» Smyrl (2020 :9) et des rituels récurrents et sont susceptibles de subir l’influence des contextes locaux (Di Maggio & Walter, 1997). Elles sont également dictées par le cadre cognitif et le modèle programmatique préexistant et applicable (Smyrl, 2020). Dans ce cadre, l’on peut facilement comprendre que les institutions diffèrent selon les limites nationales car l’histoire, la culture, la structure et les pratiques, propres à chaque pays ou entité, finissent par configurer un design institutionnel particulier. Le changement constitue ici une conséquence d’effets d’accumulation des processus de « routinisation des pratiques et des prérogatives administratives » (Palier & Surel, 2010 : 27). Ceci étant dit, les institutions apparaissent aux yeux des institutionnalistes historiques comme étant des procédures, normes, protocoles et conventions officiels et officieux se rapportant à une  structure organisationnelle et dont les processus de construction et de consolidation puisent dans le passé (Hall & al., 1997; Lecours, 2002, Payre & Guiral-Treuil, 2018 : 46 ; Ogbazghi, 2022). 
Dans la même veine, la naissance d’une institution est la conséquence d’un compromis des processus historiques concrets et de la coopération entre divers acteurs en interaction. Le fait que l’action de différents acteurs en interaction soit l’expression pure et simple de leurs préférences, expose la trajectoire de formation institutionnelle à la confrontation des rapports de force. Même après sa naissance, chaque institution suit sa trajectoire dont l’orientation peut subir des secousses culturelles, politiques ou économiques. Il est donc possible que les réformes et les processus politiques puissent subir continuellement l’influence des codes culturels propres à chaque contexte institutionnel (Lecours, 2002 :8), à chaque moment historique et à chaque espace (Fioretos & al, 2016). Ce qui voudrait dire que la création des institutions, leur expression et développement font face à une série  des dynamiques qui forgent une orientation propre à chaque institution. De ce fait, chaque institution est un ensemble à part entière des cultures, des valeurs et des préférences particulières. Par conséquent, les politiques publiques qui en découlent et les réformes qu’elles mettent en œuvre sont tout à fait uniques et particulières. 
2.4. [bookmark: _Toc125594161][bookmark: _Toc143577454]Théorie de la dépendance au sentier
La théorie de la dépendance au sentier (DS) ou l’effet du sentier constitue la base même et la dimension principale d’analyse de l’approche NIH (Béland, 2002, Bezes & Palier, 2018 ; Hall & al., 1997). Si au départ, elle s’intéressait à la stabilité institutionnelle, elle s’oriente de plus en plus vers les facteurs qui entrainent les changements institutionnels (Thelen & Conran, 2016).  Elle s’apparente à la théorie évolutionniste selon laquelle les voies routinières empruntées dans le passé, façonnent et confortent les institutions (Archambault, 2011 : 90). En d’autres termes, le temps et la culture forgent la trajectoire des institutions qui laissent des empreintes sur leur passage. Ils s’incrustent dans la façon de penser et d’agir collectifs de telle sorte que toute tentative d’ouverture vers de nouvelles bifurcations se trouve butée à des pesanteurs d’autant plus que sur le long terme, les comportements collectifs, les valeurs et les habitudes partagées, qui du reste sont subjectifs, se sont institutionnalisés et ont balisé leur propre trajectoire. Ces pesanteurs constituent un facteur structurant des comportements collectifs (Ogbazghi, 2022) et entretiennent une sorte d’« d’allégorie de la caverne » platonicienne. 
Il existe une série des définitions de la théorie de la DS parmi lesquelles celles qui définissent clairement la DS sont rares. Dans sa conception plus large, elle pourrait signifier tout simplement la « pertinence causale des étapes précédentes dans une séquence temporelle » (Pierson, 2000 :251). David (1985) cité par Merrien (2000) qui est le premier à évoquer cette théorie dans ses recherches, revient sur le fait que « toute  décision optimale prise dans le temps peut exercer sur le long terme des dépendances et des contraintes accompagnées d'effets sub-optimaux ». Selon cet auteur, à force d’emprunter un sentier, les pas quotidiens laissent des traces mieux illustrées par le clavier QWERTY de l’ordinateur pianoté régulièrement par un dactylographe. Par extrapolation, les institutions formelles ou informelles, dans leur processus de maturation se trouvent façonnées par des facteurs qui ne sont que la conséquence de leur exposition aux conditions historiques antécédentes (Mahoney, 2001 ; Mahoney 2000 ; Kpadé & Boinon, 2011 :59). Ce sont ces conditions qui démontrent déformer à suffisance que l’histoire pèse de tout son poids dans le balisage des institutions de façon à influencer ou à affiner le design institutionnel final (Sewell, 1996 : 262-3 cité par Pierson, 2000 ; Dafflon, 2011 :26 ; Le Bourhis & Lascoumes, 2011). C’est le cas de certaines réformes entreprises dans beaucoup des pays africains mais qui ont conservé les tares des institutions préexistantes auxquelles elles ont été longtemps exposées (Signé, 2014).  
Cependant, la question qui persiste est celle de savoir s’il est possible de se défaire du poids de l’histoire qui a forgé la trajectoire et le développement institutionnels. Pour y répondre, Kessy (2018) évoque notamment la problématique de « coûts de retour ». La raison est simple. Certains facteurs renforcent la dépendance institutionnelle. C’est le cas notamment des ressources investies par les acteurs dans une perspective de profits, les effets d’apprentissage qui de leur part, servent à conforter la valeur et l’utilité ainsi que les effets de coordination (Awortwi, 2011) et le prestige que ces derniers procurent (Kpadé, & Boinon, 2011). Ainsi, au regard du caractère onéreux de ces facteurs de dépendance institutionnelle, toute tentative de table rase institutionnelle reviendrait à effectuer une analyse d’avantages comparatifs qui, la plupart de fois, plaide en faveur de la capitalisation des acquis. Avec le temps, ces facteurs et mécanismes s’auto-renforcent, se développent et se consolident de façon à ériger une barrière de résistance contre toute tentative de réforme à telle enseigne qu’envisager un autre choix revient à s’accommoder aux arrangements institutionnels préexistants. C’est ce que Merrien (2000 : 41) désigne par « empreintes d’origine ». La persistance de ces dernières s’explique notamment par la nécessité de couvrir parfaitement les intérêts des acteurs institutionnels dominants (Awortwi, 2011) et la peur d’abandonner les sentiers battus, pour ne pas dire, la peur du changement. En disposer autrement, reviendrait à supporter les coûts de retour. C’est pourquoi, plus une institution est en place pendant longtemps, plus elle a tendance à se pérenniser et à consacrer la routine (Kessy, 2018, Bèzes & Palier 2018 : 1086). C’est ce qui explique le statu quo et la résistance lors de la mise en œuvre des réformes notamment celles tendant à rendre aux entités locales leur autonomie sur le plan financier. Ces statu quo et inerties sont la conséquence de l’impact que jouent les constructions mentales (North, 1990) sur la persistance d’institutions inefficaces et incapables d’impulser le changement. 
Par ailleurs, parvenir à faire sauter le verrou institutionnel constitue un véritable défi dans la conduite des réformes. Si certains chercheurs pensent que seule une pression exogène est susceptible d’entrainer une « conjoncture critique » (Pierson, 2000), d’autres encore estiment que les facteurs endogènes peuvent également conduire vers de nouvelles bifurcations (Kessey, 2018 ; Awortwi, 2011 ; Mahoney & Thelen, 2010). Les premiers penseurs estiment que toute pression exogène accompagnée d’une contrepartie, permet de se défaire de la dépendance au sentier et d’accroitre l’efficience et l’efficacité des réformes. Ils illustrent leur argumentaire par l’instauration de la réforme de la décentralisation entreprise dans beaucoup des pays africains comme contrepartie de bénéficier d’un emprunt auprès du FMI. D’autres facteurs exogènes inattendus, peuvent entrainer l’orientation vers de nouvelles bifurcations. C’est le cas notamment la crise économique internationale de 2008 qui, selon Tellier (2020) a entrainé la modification en profondeur des rôles et responsabilités des autorités budgétaires. 
De leur part, les défenseurs de la seconde thèse motivent leur point de vue par le fait que des crises internes ou des situations des conflits peuvent déclencher des tables rondes ou au pire des cas, des révolutions qui déboucheront sur des réformes comme mécanisme de résolution pacifique des conflits. Nonobstant ces pressions endogènes ou exogènes, beaucoup des réformes n’ont pas quitté l’aspect formel, c’est-à-dire, qu’elles existent juste parce qu’elles sont coulées sous forme des lois ou règlements. Entre temps, sur le plan pratique, une place de choix est accordée aux méta-choix, lesquels ne sont que la résultante des normes sociales, des conventions et codes des conduites. Tant que ces derniers continuent à assurer les intérêts des acteurs dominants, entrevoir un quelconque changement devient hypothétique. La stagnation de la réforme de la décentralisation malgré les fortes pressions et la contrepartie qui sont mises en jeu, démontre que les acteurs dominants tiennent mordicus aux intérêts multiformes. 
Awortwi (2011) pense par contre, que seule une démarche méthodique peut parvenir à déclencher des réactions visant à se défaire d’enracinements institutionnels et conduire à de nouvelles bifurcations. Pour cet auteur, les trois facteurs principaux susceptibles d’influencer l’évolution vers des nouvelles bifurcations sont les suivants : (i) la stratification institutionnelle, (ii) la conversion et, (iii) acteurs marginaux. Si la stratification institutionnelle procède par l’utilisation, d’une autre manière, des institutions préexistantes, la conversion quant à elle, consiste à se servir des institutions existantes. Cette conversion institutionnelle contribue simultanément à la continuité et aux changements institutionnels au fil du temps (Thelen, 2000 : 105). En fin, les acteurs marginaux utilisent les mécanismes existants pour orienter une trajectoire dans une autre direction. Toutefois et dans tous les cas, le niveau de leadership, la volonté politique et la maturité politique des acteurs de la société civile constituent des tremplins importants pour propulser les réformes y compris celles de la responsabilisation financière et de la reddition des comptes dans un contexte de décentralisation. 
En outre, une étude se servant de la théorie de la dépendance au sentier doit nécessairement passer par les cinq séquences ou composantes mobilisées par Mahoney (2001), comme dimensions d’analyse de la trajectoire institutionnelle (Kessy, 2018 ; Kpadé & Boinon, 2011 :59). Ces composantes sont les suivantes : (i) les conditions historiques antécédentes, (ii) le point critique, (iii) la persistance institutionnelle ou structure, (iv) la séance réactive et (v) le résultat final. 
La phase de conditions historiques antécédentes consiste à définir les différentes options dont disposent les acteurs au moment du choix clé. C’est ce que David (1994), cité par Kessey (2018), va appeler « les conditions du point initial ». Cette étape est plus importante parce que c’est à ce stade que des choix cruciaux sont faits par les décideurs politiques qui deviendront par la suite, le point de référence. Selon Kpadé & Boinon (2011), leur degré d’impacts présage la vitesse des choix à opérer. Toutefois, Mahoney (2001) ne spécifie pas le cadre de maturation et de filtrage de ces conditions antécédentes et les facteurs qui favorisent leur émergence. Il ne précise pas non plus les critères de choix des conditions antécédentes dans le but de leur priorisation. 
En ce qui concerne la phase du « point critique », elle constitue un événement ou une option particulière levée notamment en termes des politiques publiques, des réformes, de choix politiques ou de coalitions institutionnelles (Mahoney, 2001 ; Kessey, 2018). En effet, une fois que le choix est porté sur une option, il devient progressivement difficile de faire un demi-tour quand bien même le choix d’autres alternatives demeure possible. Ce point critique constitue un moment déterminant, une situation ou une circonstance particulière au cours desquels des changements radicaux et courageux sont portés en vue d’une rupture avec les équilibres passés historiquement constitués (Palier et Surel, 2010 :23-24, Kessey, 2018). Ainsi, des politiques publiques longtemps caractérisées par une inertie suite aux pesanteurs culturelles, politiques et économiques, connaissent des changements de façon brusque ou incrémentale. Les circonstances de ces changements d’avant la consécration de réformes par les textes légaux et règlementaires permettent de mieux comprendre ces pesanteurs.  
La phase de « persistance institutionnelle ou structurelle » quant à elle, est consécutive aux effets d’auto-renforcements ou « increasing returns » (Pierson, 2000) induits par les moments critiques. C’est l’étape au cours de laquelle se forment des institutions persistantes, résistantes au changement et difficilement transformables (Kpadé & Boinon, 2011 ; Bezes & Palier, 2018). Elle consiste à placer une sorte de verrou institutionnel moralement, culturellement et politiquement encré de telle sorte qu’un pas franchi sur la trajectoire accroit l’engagement envers le choix initial et la réticence à changer (Mc Court, 2010 cité par Kessey, 2018). 
C’est dans cette perspective que les acteurs dominants entretiennent les conditions d’auto-renforcement des trajectoires institutionnelles de nature à répondre favorablement à leurs intérêts. Ils n’hésitent pas de tendre des embûches pour étouffer toute réforme envisageable ou toute autre initiative tendant à conduire vers de nouvelles bifurcations. C’est dans ce cadre que Bezes & Palier (2018 : 1087) pensent que « les arrangements institutionnels hérités sont solidement protégés par des règles qui encadrent les conditions de leur réforme ; ils sont défendus par des acteurs-veto prompts à se mobiliser pour garantir le statu quo »
Cette situation de statu quo est à la base du déclenchement, par des acteurs acquis au changement, de la quatrième étape dénommée séquence réactive. Cette dernière consiste à provoquer une réaction de la part d’autres acteurs suite aux arrangements institutionnels culturellement et politiquement encrés et portés par les acteurs dominants comme réponse ou contre-réponse prévisibles. C’est l’étape la plus déterminante de la trajectoire du fait que si les autres acteurs ne s’impliquent ni participent activement aux différentes discussions dans les forums, des virages inattendus et illégitimes peuvent être empruntés. Toutefois, ils peuvent permettre aux acteurs dominants d’atteindre le « résultat final » prémédité. Ce dernier constitue la dernière phase d’une analyse de trajectoire institutionnelle sous l’angle de la dépendance au sentier. Elle est la résultante d’une évaluation de la trajectoire, à un temps donné, par rapports aux objectifs préalablement fixés. 
Enfin, à la lumière de toutes ces composantes d’analyse de la trajectoire institutionnelle, il est à constater que le poids du passé peut être favorable à un saut qualitatif dans le futur ou alors ériger un système réfractaire au changement. Tel est le cas d’une série des réformes conditionnelles entreprises dans beaucoup des pays en voie de développement notamment la  RDC.
[bookmark: _Toc125594162]

III. [bookmark: _Toc143577455]STRATEGIE DE RECHERCHE
3.1. [bookmark: _Toc119144802][bookmark: _Toc125594163][bookmark: _Toc143577456]Objectif de recherche
Par la Constitution de 2006 adoptée par référendum populaire, la RDC entame le processus de démocratisation de son système politique en instaurant la décentralisation comme mode d’organisation politique, administrative et financière de l’Etat en vue notamment d’impulser le développement à la base et de rétablir le peuple souverain dans son rôle d’électeur et de contrôleur de l’action gouvernementale. Bientôt deux décennies après l’instauration de cette politique, la présente étude cherche à comprendre comment les choix opérés sur la trajectoire de la décentralisation en RDC en général, et dans la Ville-Province de Kinshasa en particulier, ont influencé l’effectivité ou l’ineffectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes.  
3.2. [bookmark: _Toc119144803][bookmark: _Toc125594164][bookmark: _Toc143577457]Question de recherche
Sachant que la décentralisation est un terreau favorable à la mise œuvre des agrégats de la gouvernance démocratique notamment la responsabilité et la reddition des comptes, cette étude s’arcboute autour de la question ci-après : Quels sont les facteurs qui favorisent ou limitent la responsabilisation financière et l’effectivité de la reddition des comptes au sein des ETD de la ville-Province de Kinshasa ? 
En se posant cette question, nous arriverons à comprendre les mécanismes et les facteurs qui marquent la trajectoire de la responsabilité financière et la redevabilité des acteurs responsabilisés vis-à-vis de la population locale au sein des ETD de Kinshasa, de repérer les points critiques ainsi que les facteurs de persistance institutionnelle et enfin, de comparer systématiquement les processus politiques qui ont concouru à l’adoption de ces réformes aux séquences réactives inhérentes au blocage de l’effectivité de la responsabilisation financière des ETD. Ceci nous permettra de porter un regard analytique sur l’histoire de l’organisation politique et financière de l’Etat congolais, sur le cadre légal et réglementaire sur lequel sont assises la responsabilisation financière et la reddition des comptes ainsi que sur les facteurs prépondérants susceptibles de favoriser ou de limiter l’effectivité de la responsabilisation et la reddition des comptes
3.3. [bookmark: _Toc125594165][bookmark: _Toc143577458]Cadre théorique : la théorie de la dépendance au sentier
En complément de ce qui a été développé dans le chapitre précédent, cette section fixe la démarche qui sera suivie en vue de parvenir à démontrer que la réforme de la décentralisation amorcée depuis 2006 en RDC et de laquelle découlent la responsabilité financière et la reddition des comptes des ETD connait réellement des blocages. Ces blocages sont l’œuvre d’une complexité des facteurs tant culturels, institutionnels, manageriels et financiers ayant contribué à l’amenuisement des capacités des animateurs des ETD et des acteurs de la Société civile. L’ancrage de ces facteurs dans les valeurs historiquement constituées, maintient la réforme dans une certaine dépendance au sentier. Cette dernière en constitue le facteur principal de stabilité. Enfin, par cette section, nous déroulerons ainsi la façon dont la théorie de la « dépendance au sentier » qui se sert du Causal Process Tracing (ou la reconstitution du processus de causalité) comme méthode de recherche, permet de pénétrer les rétroactions politiques, économiques et légales ou règlementaires.
Comme souligné dans les sections précédentes, la RDC a entrepris depuis 2006, la réforme de la décentralisation entre autres, pour placer les entités locales devant leurs responsabilités administratives, financières et politiques. C’est ce qui a amené les décideurs locaux, qui désormais jouissent d’une autonomie de gestion (RDC, 2008a), d’être redevables d’autant plus qu’ils sont représentants du peuple et garants de l’intérêt public. C’est dans le sillage de cette nouvelle dynamique impulsée depuis bientôt deux décennies, que nous nous positionnons sur cette trajectoire de la décentralisation en RDC pour se poser la question de savoir quels sont les facteurs qui favorisent ou limitent la responsabilisation financière et l’effectivité de la reddition des comptes au sein des ETD de la ville-Province de Kinshasa ? Plus concrètement, de se rassurer si les règles formelles ou informelles héritées à la fois de l’histoire, de la culture politique et de gestion de la chose publique, comme essence institutionnelle (Hall & al., 1997 ; Awortwi, 2011, Kessey, 2010), n’ont pas affecté l’effectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes. Dans la même veine, il s’agit également d’exploiter le contexte qui a prévalu à l’atteinte du point critique ou à l’adoption de la décentralisation ainsi que les facteurs qui sont favorables à la consolidation institutionnelle ou à la réaction des groupes d’intérêts. Ceci nous permettra d’affirmer ou d’infirmer clairement, à la lumière des néo-institutionnalistes historiques Thelen (2000) et Awortwi (2011), que les résultats actuels de la responsabilité financière et de la reddition des comptes dans la Ville-Province de Kinshasa sont le fruit d’une stratification, d’une conversion ou alors de la pression des acteurs marginaux.
Il sied tout d’abord de rappeler que la décentralisation constitue un processus de transfert des ressources et des responsabilités aux entités locales. Le fait qu’elle passe par une mise en œuvre processuelle, incrémentale et itérative, elle peut donc être un projet en perpétuel réajustement. Ce dernier est souvent la conséquence du rapport des forces entre parties prenantes, du contexte dans lequel la réforme a été implantée ou encore des ressources et des capacités requises pour son effectivité. Toutefois, sa finalité demeure cette ambition à rendre les collectivités locales, les organismes publics ou privés responsables, autonomes et proches de la population, mais aussi, de bien assurer l’offre des services locaux ainsi que d’en rendre compte (Ogbazghi, 2022 ; Northon & Elson, 2002).
Cette mise en œuvre itérative comporte à la fois des forces et des faiblesses. Parmi les forces, il sied de souligner notamment la préparation du cadre légal et réglementaire, la capacitation des acteurs et des institutions ainsi que la concertation et la mobilisation des parties prenantes en vue de l’adhésion au processus et de son appropriation. Par contre, cette démarche itérative a notamment pour faiblesses d’accorder plus de temps aux acteurs dominants, surtout lorsque les points critiques sur la trajectoire ont été provoqués par les facteurs exogènes, de concocter des stratégies de résistance ou de remise en cause des réformes envisagées dans le seul but de maintenir le statu quo. Dans cette situation, la priorisation des actions à entreprendre se fait en fonction de la flexibilité des réformes ou de leur capacité à assurer la stabilité politique ou à pérenniser les avantages issus de la rente (Moshonas, 2018, International Monetary Found, 2021, Magrin, 2013, Mustaq, 2003). Le statu quo ou mieux le ralentissement qui en résultent, s’exacerbent davantage dans le contexte de faible volonté politique, de manque de continuité des services publics et de faible niveau d’interaction avec d’autres parties prenantes, surtout celles de la société civile devant constituer le contrepoids. 
Toutefois, en tant que réforme, la décentralisation ne vient pas s’implanter sur un terrain institutionnellement vide mais s’insère dans un environnement culturellement, historiquement et moralement institutionnalisé. Cette institutionnalisation est une construction des contraintes (formelles ou informelles) par l’homme en vue d’orienter les comportements et les actions  dans le système (Delpeuch & Vigour, 2014). Ce qui pousse la réforme soit à s’ajuster, à convoler avec les valeurs préexistantes ou enfin, à signer l’acte de sa désagrégation au cas où les institutions préexistantes s’étaient déjà largement enracinées. Des modifications ou des réinterprétations apportées sur la péréquation en Alberta au Canada (Tellier, 2020; Béland & Lecours, 2021) ou sur les transferts dans leur globalité du pouvoir central (Etat fédéral) aux entités infranationales au Ghana, en Tanzanie et en Ouganda (Awortwi, 2011 ; Kessy, 2011) en sont quelques illustrations. La tendance à maintenir les routines centralisatrices préexistantes constitue un facteur indéniable que la réforme n’est pas la bienvenue, étant entendu que cette dernière vient déloger certains acteurs dominants de leurs zones de confort.  
Par ailleurs, selon Weber, l’institutionnalisation qui vise la reconnaissance et le portage par l’opinion publique des pratiques informelles, entretient un rapport étroit et contradictoire avec celles formelles. C’est la source de sa légitimité d’autant plus que l’informalité ne s’appuie pas exclusivement sur les pratiques légales (Bellegarde, 2003 :97). Cet état des choses fait ressortir à la fois l’ambigüité, la subjectivité et la complexité de l’institutionnalisation en général et des contraintes informelles en particulier. C’est sous cet angle que Moshonas (2018), citant Mushtaq Khan (2010), souligne que les institutions formelles et informelles sont rarement en conflits. Elles cohabitent facilement et aboutissent souvent à un équilibre d’interdépendance et de complémentarité. Cette cohabitation renforce la structure institutionnelle et permet d’assurer une réelle distribution de pouvoir. Il n’est pas toutefois exclu dans ce mariage contre-nature, que les institutions formelles, surtout lorsqu’elles découlent d’une imposition, aient tendance à étouffer celles informelles. En plus, les rapports de force entre acteurs institutionnels sont susceptibles de dessiner un design institutionnel hybride, formel ou informel pourvu qu’il défende mieux leurs intérêts.
Enfin, face à la diversité et à l’ambigüité des valeurs sociales et politiques ainsi que la possibilité dont disposent les institutions socialement établies de déroger aux lois et règlements préétablis, il n’est pas exclu que ces institutions versent dans l’arbitraire ou dans l’anarchie. Cette situation se retrouve exacerbée lorsqu’aucune résistance n’est manifestée par d’autres acteurs notamment ceux de la société civile. Autrement dit, ces « valeurs » (bonnes ou mauvaises) constituent un gage de stabilité des institutions et contribuent à faire régner l’ordre social. Une fois que l’opinion publique assure leur validation et s’en approprie, elles deviennent difficilement remises en doute. C’est le cas par exemple d’antivaleurs tels que la corruption, la concussion et la déification de l’autorité qui se développent et persistent dans un contexte de centralisation dans les pays en développement (Bayart, 2008 ; Englebert & Kasongo, 2016). North (1990) cité par Delpeuch & Vigour (2014 :) souligne que ces genres d’institutions véhiculent une rationalité limitée de telle sorte qu’elles sont capables de former des anticipations et de coordonner les comportements des acteurs en jouant sur les informations, les schèmes mentaux, les repères identitaires ou encore en privilégiant des solutions routinières aux problèmes courants. 
Cela étant dit, la difficulté de cadrage du périmètre des institutions nées d’un compromis est l’une des limites de l’étude de la trajectoire institutionnelle des réformes. Par conséquent, elle est l’un des facteurs de la dépendance au sentier. Les institutions qui en résultent sont réfractaires à la responsabilisation, à la reddition des comptes et souvent ambiguës et contradictoires (Novak, 2017). Pierson (2000), cité par Smyrl (2005) avait déjà souligné que parmi les facteurs qui entretenaient cette dépendance au sentier figure le « bourrage institutionnel » se traduisant par une complexité des procédures techniquement ambiguës et moins transparentes. Cela a notamment pour conséquences, la résistance farouche d’institutions issues de ce bourrage entrainant par la suite un plombage des actions envisagées. 
De ce qui précède, il est à comprendre que face à une réforme, les institutions préexistantes et celles véhiculées par la réforme entrent en confrontation. Cette confrontation est la conséquence d’un choc institutionnel surtout lorsque les valeurs véhiculées par ladite réforme affectent directement les comportements des acteurs ou sont de nature à enfreindre les intérêts des acteurs dominants. Bayart (2008) illustre mieux ce choc institutionnel par le processus de démocratisation des pays africains face à la crise économique pendant la guerre froide et la difficulté de se défaire de la tradition pour s’accommoder à la nouvelle culture managerielle. La résistance qui résulte de ce choc institutionnel, détourne les réformes institutionnelles de la trajectoire initiale pour déboucher sur des résultats moins attrayants. Dans le pire des cas,  comme déjà souligné précédemment, elle peut constituer un terreau propice au développement d’institutions dangereusement ambivalentes caractérisées par l’inefficacité, l’illégalité, la déviance et la délinquance ainsi que  par l’irresponsabilité et la dépendance structurelle (Atangana Mvogo, 2019 : 174 ; Bellegarde, 2003 :100).
«… les prescriptions adressées à un pays donné à une époque précise doivent être ancrées dans la compréhension de sa situation, de la trajectoire qui conduit au présent, à travers le temps historique long. » (Boyer, 2002 :100)
Ce passage de Boyer (2002) tiré de son article sur le consensus de Washington et son impact sur la trajectoire des institutions économiques, sociales, culturelles et politiques préexistantes, nous plonge directement dans l’analyse du contexte dans lequel certaines réformes sont implantées. En effet, la compréhension du développement institutionnel facilite la lecture des forces et des faiblesses des institutions préexistantes et suscite l’interrogation sur la persistance de certaines tares et les modifications qu’elles entrainent sur  l’orientation de la trajectoire institutionnelle. Partant du principe cher à la théorie de la dépendance au sentier qui est la « non-ergodicité », c’est-à-dire, l’incapacité de se défaire ou de s’affranchir du poids historique et contextuel (Martin & Sunley, 2006), l’examen des dynamiques socio-politiques et économiques ayant prévalu à l’adoption des réformes est un impératif. Ces dynamiques peuvent être à la base soit du verrouillage institutionnel, du développement des rendements croissants sur la trajectoire favorables à une interaction entre les externalités positives et effets d’apprentissage productrice des rétroactions positives ou soit d’une l'hystérésis institutionnelle (Martin & Sunley, 2006). Cette dernière constitue une tendance à l’autoreproduction au fil de temps de certains arrangements sociaux-culturels formels et informels de façon à les entretenir et à les pérenniser. De ce fait, les architectures institutionnelles qui naissent de ces arrangements hérités du passé impactent significativement la conception générale du lien social, les relations de pouvoir entre acteurs et les choix des politiques publiques futures en bloquant l’accès aux voies alternatives. Ce blocage se retrouve une fois de plus conforté lorsque le point critique à la base de la réforme a été provoqué par une pression exogène. C’est le cas notamment d’une série des réformes dites « impérialistes » tendant à inculquer et à imposer aux pays du Sud une autre façon de gérer la chose publique. Ces réformes qui portent le label de la « bonne gouvernance » se retrouvent malheureusement confrontées à une résistance farouche érigée par les institutions préexistantes (Smyrl, 2005). La persistance de cette résistance se justifie notamment par les faibles capacités de l’Etat à implémenter les réformes pour lesquelles il a souscrit librement et le manque de dynamisme d’autres acteurs tant de la société civile que politiques devant jouer pleinement leur rôle de contrepoids. 
En conclusion, ce cadre d’analyse se retrouve plus adapté pour aborder la problématique des réformes institutionnelles décentralisatrices d’autant plus qu’il permet de bien suivre la trajectoire de la décentralisation et les conséquences imprévues enregistrées dans le cadre de la responsabilité financière et de la reddition des comptes. En faisant cette analyse, nous parviendrons à avoir une explication sur la contribution des institutions culturellement encrées à l’effectivité ou au blocage de la réforme décentralisatrice et d’identifier d’autres facteurs émanant du cadre formel ou informel qui ont influencé la trajectoire de la décentralisation.
3.4. [bookmark: _Toc143577459]Méthodologie de recherche
[bookmark: _Toc125594167][bookmark: _Toc143577460]Causal Process Tracing (CPT) – Reconstitution du processus de causalité
Comme souligné dans la section précédente, la CPT que l’on pourrait traduire par la reconstitution du processus de causalité, est une méthode adaptée aux données qualitatives et qui est assise sur le trépied (Contexte-Mécanismes-Objectifs). Elle se base sur le postulat selon lequel« les progrès dans l'explication sociale sont plus probables lorsqu'un certain degré de contrôle sur le contexte est possible » (Bezes & Palier, 2018 : 1099). Son mérite est celui de faciliter la compréhension des mécanismes politiques « qui caractérisent les changements dans la conduite de politiques publiques ou des réformes. Sous cet angle, elle facilite la comparaison  systématique des processus politiques qui ont permis l’adoption et le développement de ces mécanismes » (Palier, 2010 : 418). Elle procède par une induction sur les processus politiques de changements institutionnels ou des politiques publiques à partir de régularités. De ce fait, elle assure le séquençage du processus de changement en différentes phases : la construction du diagnostic des problèmes, l’élaboration des solutions, l’adoption et la mise en œuvre des mesures (Richards, 2011 : 2013 ; Maillet & Mayaux, 2018). Pour clore, elle se prête mieux à une étude de cas contemporaine ou rétrospective 
Dans le cadre de cette analyse sur la responsabilité financière et la reddition des comptes dans le contexte de la décentralisation en RDC, le fait que cette méthode est adaptée à la réponse aux question commençant par « pourquoi » et « comment », elle nous permettra de recenser et de nous concentrer sur les conditions, les configurations et mécanismes causaux de la non-effectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes qui rendent les résultats actuels les plus spécifiques possibles (Blatter & Haverland, 2014 :59). Cela voudrait dire qu’une analyse qui se sert du Causal Process Tracing comme méthode doit nécessairement s’arcbouter sur les causes nombreuses et complexes d’un résultat spécifique et pas tant aux effets d’une cause spécifique.  Ainsi, cette méthode nous permettra d’identifier, dans la trajectoire de développement et de consolidation institutionnels, les différents causes et facteurs qui maintiennent la réforme dans le statu quo.
[bookmark: _Toc143577461]L’étude de cas : la ville-province de Kinshasa
Pour parvenir à répondre à nos questions de recherche et aboutir aux résultats escomptés, la présente étude, de nature qualitative et descriptive, se concentre sur le cas de la ville-province de Kinshasa. Pour rappel, elle se sert de la dépendance au sentier comme cadre d’analyse et d’interprétation de la trajectoire institutionnelle.
Les raisons ci-après ont prévalu au choix de la nature de l’étude, de la méthode et méthodologie de recherche. Premièrement, le choix de la recherche qualitative se justifie par le fait que cette dernière est la mieux appropriée à la démarche sociologique (Mayer & al., 2000). Cette dernière se charge d’aborder notamment les phénomènes et les processus des réformes dans leur complexité. Sous cet angle, elle nous permettra de mieux décrire la réforme de la décentralisation dans sa complexité (sociale, politique, financière, etc.) afin de mieux comprendre les facteurs qui favorisent ou obstruent la mise en route effective de la responsabilisation financière et la reddition des comptes au sein des ETD de la Ville-Province de Kinshasa. Deuxièmement, une étude de cas, selon Barlatier (2018), se prête mieux aux recherches en sciences sociales car elle permet d’étudier la complexité des phénomènes nouveaux en situation réelle ou d’étendre les connaissances sur les phénomènes déjà investigués. La pertinence de l’étude de cas réside dans sa capacité à apporter une analyse détaillée et en profondeur sur un nombre limité des sujets. Selon Robson (1993) cité par Joyal & El Batal (2007 :258), une étude cas est une « stratégie de recherche qui implique une étude empirique, en contexte réel, assortie d’un phénomène contemporain particulier ». A cet effet, elle nous permettra de mettre en évidence la responsabilisation financière et la reddition des comptes dans un contexte de décentralisation-dévolution.
Troisièmement, le choix est porté sur la Ville-Province de Kinshasa au regard de son double statut de province et de capitale de la RDC. Elle est le siège des institutions nationales et  est subdivisée en communes et quartiers. La ville Province de Kinshasa compte 24 communes. Il s’agit de : Kinshasa, Kalamu, Ngiri-Ngiri, Ngaba, Bumbu, Matete, Makala, Lingwala, Kasa-Vubu, Barumbu, Bandal, Ndjili, Maluku, Kintambo, Kisenso, Lemba, Selembao, Limete, Kimbanseke, Ngaliema, Masina, Mont Ngafula, Gombe et Nsele. Seules les données issues de ces communes (Mont Ngafula, Maluku et Lemba) étayeront notre argumentaire.
Quatrièmement, concernant les données qui alimenteront la présente étude, un ensemble de sources écrites notamment la littérature scientifique, la littérature grise, le cadre légal et réglementaire en lien avec la décentralisation en général et la responsabilité ainsi que la reddition des comptes en particulier, les sites web institutionnels, les communiqués et notes circulaires en rapport avec le processus budgétaire tant aux niveaux central, provincial et local sera mobilisé. Les rapports exploités sont produits par l’Etat congolais (Lois de Finances, Lois portant Reddition des comptes, Rapports de la Cour des Comptes, Edits provinciaux, Comptes rendus des réunions des Conseils des Ministres, etc.), la Banque mondiale, le FMI, l’OCDE ainsi que par les acteurs de la société civile représentés par le PNUD, la BAD, la CTB et l’Union Européenne. Le choix est porté sur les rapports des partenaires au développement au regard de leur rôle dans l’appui technique et financier des réformes relatives à au renforcement de l’appareil étatique, de la participation citoyenne et de la gouvernance des finances publiques. 
Enfin, la méthode CPT qui nous aidera à collecter et analyser les données, est une méthode adaptée aux données qualitatives et assise sur le trépied (Contexte-Mécanismes-Objectifs). 
[bookmark: _Toc143577462]3.5. Contribution et limites de l’étude
Contrairement aux études précédentes portant sur le même angle de recherche, cette étude a l’avantage de se concentrer sur la responsabilité financière et la reddition des comptes comme facteurs pouvant renforcer l’efficacité des politiques infranationales. Elle permet également sur le plan méthodologique, de faire une analyse néo-institutionnelle de la trajectoire de la décentralisation en général ainsi que de la responsabilité financière et la reddition des comptes qui en découlent en particulier. En plus, elle facilite la conduite d’une lecture holistique des facteurs qui limitent ou favorisent la mise en route des agrégats de gouvernance qui constituent l’essence même de la politique de la décentralisation. 
Toutefois, à propos du cadre d’analyse retenu pour cette étude, Palier & Bonoli (1999) avaient déjà mis en exergue le fait que la théorie de la dépendance au sentier était limitée dans la compréhension des changements structurels. Cette thèse se trouve justifiée par le fait que certaines étincelles de déviation sont parfois moins perceptibles dans la constitution de la trajectoire institutionnelle. Ce n’est que sur le long terme que les impacts se dessinent sans que ces étincelles, qui pourtant pouvaient avoir forgé considérablement l’orientation institutionnelle, ne soient complétement démasqués. Cette difficulté pourrait constituer l’une des limites de notre étude sur la trajectoire de la réforme de la décentralisation de laquelle découlent la responsabilité et la reddition des comptes. En plus, le fait que l’étude s’appuie uniquement sur les données secondaires au regard de leur faible coût et de leur disponibilité, limite le champ d’analyse et les interprétations possibles qui peuvent en découler (Dale, 1993).  Ainsi, la confrontation de ces différentes sources des données aux sondages apporterait une valeur ajoutée à la présente étude. 
Par ailleurs, au regard de l’immensité du pays, l’élargissement du champ d’étude permettrait d’appréhender et de comparer les valeurs culturellement institutionnalisées au sein des provinces et leur capacité à influencer la pratique de la responsabilité financière et de la reddition des comptes. 
[bookmark: _Toc119144809][bookmark: _Toc125594169]

IV. [bookmark: _Toc143577463]ANALYSE DES RESULTATS
Pour rappel, nous sommes partis de l’objectif de chercher à comprendre l’influence de la réforme de la décentralisation, introduite par la Constitution de 2006, comme mode de gestion administrative, politique et financière de l’Etat sur la responsabilisation financière et la reddition des comptes dans Ville-Province de Kinshasa. Pour y arriver, nous nous sommes posé la question de savoir quels sont les facteurs qui limitent ou favorisent la responsabilisation financière et l’effectivité de la reddition des comptes dans la ville-Province de Kinshasa ? C’est à cette question que la présente section tente de répondre au travers non seulement de la théorie NIH de la dépendance au sentier et grâce à la méthode CPT, mais aussi, en nous basant sur trois dimensions principales d’analyse telles que annoncées dans la section précédente. Comme déjà souligné, ces dimensions d’analyse constituent des facteurs identifiés par différents rapports exploités et susceptibles d’influencer la trajectoire de la réforme de la décentralisation. Ces facteurs sont notamment : (i) la culture centralisatrice de la gestion publique en RDC; (ii) la faible capacité des ETD à impacter l’orientation vers de nouvelles bifurcations et ; (iii) la faible capacité des acteurs de la société civile. 
Par ailleurs, parvenir à comprendre la trajectoire de la réforme de la décentralisation en RDC, ses enjeux et défis ainsi que ses acteurs, c’est aussi commencer par explorer et décortiquer à fond le cadre légal et règlementaire sur lequel sont assises la décentralisation en général et la responsabilisation financière ainsi que la reddition des comptes en particulier. Partant de cette analyse, nous tâcherons de démontrer que la décentralisation est bien sous-tendue par un cadre légal et règlementaire élaboré dans un contexte socio-politique particulier. Cette réforme, qui pourtant était une occasion d’envol vers une gouvernance locale inclusive, transparente, responsable et redditionnelle, s’est heurtée sur des mécanismes culturellement et historiquement ancrés qui la maintiennent dans le statu quo. Il en résulte une véritable dépendance au sentier et une tendance à verrouiller toutes autres bifurcations permettant d’atteindre les résultats escomptés. En plus, Kinshasa est une mégapole, une mosaïque culturelle et la capitale de RDC. Elle a sa propre appréhension et compréhension de la responsabilisation financière et de la reddition des comptes. Cette compréhension et cette appréhension s’étendent jusque dans ses ETD bien que des disparités liées aux caractéristiques économiques, sociodémographiques et managerielles de chaque ETD forgent un design particulier de responsabilité financière et de reddition des comptes.
Notre analyse portera tout d’abord sur la trajectoire de la réforme de la responsabilité financière et de la reddition des comptes en mettant l’accent sur l’histoire socio-politique et économique de la RDC et sa traduction dans la pratique redditionnelle dans la gestion des finances publiques depuis l’accession de la RDC à l’indépendance en 1960. Ensuite, il sera question d’explorer les finances publiques à la lumière du cadre légal et règlementaire de 1960 à ce jour. Enfin, nous allons chuter sur quelques facteurs prépondérants susceptibles d’influencer l’effectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes.
4.1. [bookmark: _Toc119144807][bookmark: _Toc125594170][bookmark: _Toc143577464]Trajectoire de la réforme de responsabilisation financière et de la reddition des comptes en RDC
Comme souligné dans les sections précédentes, la réforme de la décentralisation, consacrée en 2006 par la Constitution de la RDC, et qui renforce la responsabilité financière et la reddition des comptes, ne s’est pas implantée sur un environnement institutionnellement vide. Par contre, elle s’insère dans un enchevêtrement institutionnel qui a caractérisé la RDC depuis l’époque coloniale et dans lequel interagissent des institutions formelles et informelles. C’est pourquoi, parvenir à démontrer que les résultats actuels sur la trajectoire de la gestion décentralisée en RDC est une véritable dépendance au sentier, revient tout d’abord à effleurer l’histoire socio-politique et économique de la RDC et le contexte d’adoption de la décentralisation, et ensuite, dérouler son cheminement depuis 2006 à ce jour. Ceci permettra d’avoir une vue claire sur la décentralisation politique, financière et administrative mise en œuvre en RDC et la capacité de cette dernière à influencer la responsabilisation financière et la reddition des comptes au sein des Provinces et des ETD. Elle fait également ressortir la prééminence de la déconcentration sur la décentralisation politique et financière faisant ainsi élucider l’origine de la tendance centralisatrice qui se perpétue au fil des années.   
[bookmark: _Toc143577465]La RDC de 1888 à 2006 : succession de découpages et reconstitutions territoriaux
En RDC, si la décentralisation est consacrée par la constitution de 2006, la provincialisation comme mode d’organisation consistant à une subdivision du territoire national en provinces n’est pas une innovation dans l’histoire politique et administrative congolaise. Elle surgit à l’aurore de la création de l’Etat Indépendant du Congo (EIC) en 1888 (Léon de St Moulin, 2015 :35), période au cours de laquelle le jeune Etat disposait de quatre provinces créées le 28 juillet 1914. Ces provinces regroupaient 11 districts préexistants (Banque mondiale, 2010 ; Bruneau, 2009) dont les gestionnaires avaient la charge de contrôler les frontières et la population. Cette période se caractérise par une forte centralisation du pouvoir entre les mains du Roi des belges auprès de qui les Commissaires des districts étaient redevables. Les abus qui ont résulté de cet autoritarisme ont entrainé le basculement de l’Etat Indépendant du Congo (EIC), propriété privée du Roi Léopold II (Bruneau, 2009) vers une colonie belge entre 1908 et 1960. La colonie était sous la responsabilité et le contrôle politique du Parlement belge. Cette période se caractérise par la subdivision du territoire national en 4 provinces et 184 territoires en 1914 (réduits par la suite à 104 en 1929), un bon début pour le citoyen pour s’affirmer au sein du forum décisionnel comme acteur important grâce à l’Arrêté du Régent du 1er juillet 1947, instituant les organes consultatifs sur une base plus représentative et la « désignation par les élections » (Bruneau, 2009 ; Léon de St Moulin, 2015 :36) de ces derniers en 1959 ainsi que par l’élaboration du budget ventilant les dépenses des provinces, du Gouvernement général et des services métropolitains en 1955.
Le deuxième découpage territorial intervient en 1933 et met en place 6 provinces (Leopoldville, Coquilhatville, Stanleyville, Costerrnansville, Elisabethvilie et Lusambo). Il sera succédé par celui intervenu quelques jours après la proclamation de l’indépendance sur fonds de tensions sécessionnistes déclenchées successivement le 11 juillet 1960 au Katanga et le 09 août au Sud-Kasaï. Le nombre des provinces passe de 6 à 23 en 1963 dont la ville de Léopoldville (autrement appelée Kinshasa). 
Le découpage précipité de 1963 et les défis liés à la gouvernance de nouvelles provinces issues de ce découpage vont entrainer la signature, par le Président Mobutu, de l’Ordonnance-Loi du 06 avril 1966, qui ramène le nombre des provinces à 12. La personnalité civile dont jouissaient les provinces en 1960, sera étendue en 1982 aux provinces (régions), aux villes et à leurs zones urbaines (communes), aux zones rurales (territoires) et aux collectivités (secteurs ou chefferies). A part les chefs des chefferies dont le pouvoir émane de la coutume, tous les animateurs de ces différentes entités et services déconcentrés étaient nommés par Kinshasa auprès de qui ils avaient l’obligation de rendre compte.
Enfin, le cinquième découpage est celui consacré par la Constitution de 2006. Ce découpage est le plus délicat car il intervient après une longue période de transition politique et des conflits armés que Pourtier (2008) va qualifier de « décennie du chaos » (p.23). La spécificité et la délicatesse de cette période au cours de laquelle cette Constitution souvent qualifiée par certains acteurs politiques de « Constitution des belligérants » a été adoptée, laisse entrevoir l’orientation que peuvent avoir empruntée certaines réformes subséquentes à cette révision constitutionnelle. Si au fond, cette réforme visait la restauration de l’État, les empreintes d’origine restent implicitement dictées par les intérêts des acteurs politiques parmi lesquels des anciens belligérants ayant profité de la déliquescence de l’Etat sous la trentaine d’années d’autoritarisme de Mobutu. Pour les acteurs politiques, ce découpage est une opportunité offerte à la population de jouir pleinement de ses richesses et aux décideurs émanant de la base d’assurer la création d’emplois et de viabiliser leurs entités sur le plan économique au lieu que des personnes « étrangères » le fasse à leur place. Les dirigeants étaient souvent considérés comme étant des étrangers au regard de la politique de territoriale des non-originaires instaurée par le Président Mobutu. Elle consistait à nommer et affecter les fonctionnaires ou les personnalités politiques et militaires dans des provinces d’où ils tirent leurs origines pour occuper des fonctions administratives ou politiques. 
A l’issue de cette réforme constitutionnelle, le nombre des provinces jadis fixé à 11, passe à 26 provinces. Ces dernières sont des personnes morales de droit public et devraient être dirigées par les organes élus contrairement aux modèles précédents. Cette décentralisation a eu pour conséquence notamment le découpage territorial duquel sont sortis 1433 ETD (97 villes, 603 communes, 474 secteurs et 259 chefferies). La politique de la décentralisation adoptée par la RDC marque ainsi un tournant décisif vers la démocratisation du système politique et la réorganisation politique, administrative et financière de l’Etat. Elle relève d’un « compromis national » (Gerold, 2014 :68) du fait qu’elle met un terme, bien que tacitement, aux tiraillements entre fédéralistes et unionistes ayant surgi à l’accession du pays à l’indépendance et qui  trouvent en l’unité nationale, la source de développement. A cet effet, il permet de renforcer l’autorité de l’Etat, les mécanismes d’exercice de pouvoir, la légitimité et la confiance entre acteurs locaux. Ces différents ingrédients qui constituent un impératif dans le cadre de la coopération avec les partenaires bi et multilatéraux, s’étaient déjà effrités au fil des années par la forte centralité du pouvoir (Pourtier, 2008, Liégeois, 2008). 
[bookmark: _Toc143577466]La gestion des finances publiques à la lumière des cadres légaux et règlementaires de 1960 à 2011
A ce sujet, l’organisation politique du pays largement marqué par la centralisation n’a cessé d’influencer la gestion des finances publiques depuis la période précoloniale et postcoloniale. Ces germes de centralisation semblent avoir prolongé leurs racines même après la mise en place de la nouvelle Constitution. Ce qui justifie des réformes entreprises depuis bientôt deux décennies en vue d’une part, d’assainir les finances publiques en les orientant vers la logique des résultats et d’autre part, de rendre la gestion budgétaire plus inclusive, participative, redditionnelle et transparente.
En effet, la Loi fondamentale du 19 mai 1960 relative aux structures du Congo et faisant office à la Constitution de la RDC, promulguée à la veille de l’indépendance intervenue le 30 juin 1960 fixe que le Congo était dans ses frontières, un Etat indivisible et démocratique (Article 6). En réalité, le système était fortement centralisé autour du Président de la République qui avait notamment le pouvoir d’ordonner l’émission monétaire (Article 237) et les virements pour exécution des dépenses urgentes (Article 242), de délivrance d’une exemption ou exonération fiscale (Article 240) et de création des bons du trésor (Article 241). Toutefois, cette Constitution fait une nette démarcation entre les finances des provinces et celle du pouvoir central et institue la légalité de l’impôt.
Globalement, il se dégage une certaine ambigüité dans la clé de répartition des compétences en matière budgétaire entre le Gouvernement et le Président de la République malgré que ce dernier ne soit aucunement redevable devant le Parlement. La Cour des comptes, l’unique instance de contrôle, au-delà d’arrêter les comptes pour les administrations, demeure un instrument au service du Président de la République. Et par moment, elle est sollicitée pour acter les virements d’urgence du Président de la République (Article 242) ou encore pour assurer la liquidation de certaines dépenses pourtant elle sera encore sollicitée pour statuer en dernier ressort et arrêter les comptes. Cet enchevêtrement dans la responsabilisation financière et budgétaire révèle une série d’incohérences ayant émaillé la  gestion des finances publiques à la naissance de la RDC comme Etat. Il s’agit notamment du non-respect du principe sacrosaint de la séparation de pouvoir dans la préparation et l’exécution budgétaire, la non-séparation d’organismes de contrôle et d’exécution budgétaire, l’interférence du Président de la République dans le processus budgétaire, la non clarté dans la répartition des ressources entre les entités infranationales et le Gouvernement central, etc. Par conséquent, cette Loi fondamentale n’a pas été à même d’impulser la responsabilisation financière et la reddition des comptes comme base de la gouvernance démocratique.
Par ailleurs, la Loi organique de 1987 relative aux finances publiques était adoptée en pleine période de centralisation de pouvoir et des finances publiques au cours de laquelle le Parti unique sous la présidence du Président de la République se confondait à l’Etat. Cela a eu notamment pour effets, l’interférence du Président de la République dans le processus budgétaire (Articles 11 et 31) et la mainmise du pouvoir central sur les ressources des entités infranationales ainsi que la politisation de l’Administration publique (Banque mondiale, 2010 : 50). Toutefois, contrairement au cadre légal précédent, cette Loi établit clairement les compétences budgétaires et une nette répartition des responsabilités en matière des recettes de l’Etat central et des Entités Administratives Décentralisées (EAD) (Article 16). Pour assurer les compétences leur dévolues, les EAD disposaient d’un pouvoir d’imposition sur les matières relavant de leur compétence. Il s’agit entre autres de toutes autres matières non imposées par le Gouvernement central, les recettes administratives de leur ressort, les recettes de contributions (impôts réels, contributions personnelles minimum), les subventions et le fonds de péréquation. Les véritables défis demeuraient ceux de l’actionnement de ces actes générateurs et du transfert régulier des subventions dues par l’Etat central aux entités infranationales (EAD) dont la clé de répartition était fixée par le pouvoir discrétionnaire du Président de la République. Etant donné que les EAD ne disposaient pas suffisamment des capacités politiques, financières et techniques pouvant leur permettre d’actionner la fiscalité locale à même d’assurer efficacement la mise en œuvre du programme local de développement, ces jeunes entités n’ont cessé d’être à la solde du pouvoir central (Kombo Yetilo, 2010). Cette mainmise se trouvait par exemple illustrée par la mise sous-tutelle financière des EAD (article 24) en cas de certification des états financiers à fin exercice, de réaménagement budgétaire ou encore d’ouverture des crédits provisoires (articles 28, 29 et 30).  
Bien que cette Loi puisse introduire la notion de reddition des comptes, le rapport y relatif n’est qu’une simple présentation des exécutions des dépenses, des réalisations des recettes et du solde global qui ne faisait pas ressortir clairement les objectifs assignés dès le départ, les indicateurs de suivi-évaluation ainsi que les résultats auxquels on devrait aboutir. Toutefois, cette Loi a le mérite d’assurer la déconcentration de la fonction d’ordonnateur des dépenses et de renforcer la Cour des comptes dans sa fonction de contrôle juridictionnel des finances publiques. Au-delà des innovations sur la responsabilisation et la reddition des comptes, le processus budgétaire reste clos et connait l’interférence du Président de la République. Cette situation se poursuivra jusqu’en 2006, période au cours de laquelle la RDC a fait face à une série des dérapages budgétaires, dues notamment à la corruption, à la patrimonialisation des entreprises publiques et à une politique économique incohérente avec une économie « subordonnée à l’effort de guerre » (Jacquemot, 2010). Selon une étude évaluative menée en RDC sur la période de 2002 à 2010 par les experts de l’Université d’Anvers, ces dérapages trouvent leur justification dans la faible gouvernance héritée du passé et qui subsiste (IOB & al., 2012 :29)
Enfin, la Loi N°11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques intervient d’une part, dans un continuum du processus de reconstruction et de reprise du programme économique entre la RDC et les Institutions de Breton Wood et d’autre part, vient corriger les déséquilibres induits par la forte centralisation des finances publiques. Elle a la particularité d’avoir intégré toutes les notions de la gouvernance démocratique, en mettant notamment l’accent sur la budgétisation axée sur les résultats grâce aux budgets-programmes, en établissant une nette démarcation entre les finances publiques nationales, provinciales et locales ainsi qu’en tenant compte notamment de la séparation entre la fonction d’ordonnateur et de comptable public. Tout ceci dans l’optique de promouvoir la transparence, la crédibilité budgétaire,  la participation publique, la responsabilité et la reddition des comptes. Bref, il s’agit d’un saut qualitatif vers une budgétisation axée sur la gouvernance démocratique. 
En plus, elle institue des organismes de contrôle et répartit clairement les rôles et responsabilités de chaque intervenant dans le processus budgétaire. Toutefois, sa promulgation plus de cinq ans après celle de la Constitution de 2006 pourtant c’est cette dernière qui la consacre à son article 122, démontre à suffisance que la tendance à conserver la centralisation  des finances publiques comme sentier déjà balisé par l’histoire n’a pas lâché prise et que la tendance à la recentralisation était toujours prévisible.    
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4.2. [bookmark: _Toc125594171][bookmark: _Toc143577467]Cadre légal et réglementaire de la décentralisation en RDC (responsabilité financière et reddition des comptes)
A titre de rappel, ce travail porte sur la responsabilisation financière et la reddition des comptes dans le cadre de la décentralisation en RDC. Comme souligné précédemment, la responsabilité est indissociable de la question de compétence, c’est-à-dire, la capacité à prendre des décisions, à les assumer et à en rendre compte. Etant donné que la compétence est d’attribution, elle doit être portée par un cadre légal et/ou règlementaire qui en définit les contours et les acteurs institutionnels ainsi que les mécanismes d’interaction et de collaboration. A défaut, elle est l’expression d’un ensemble des règles informelles (traditions, jurisprudences, coutumes, principes culturelles ou religieux) d’usages répétés, socialement ou politiquement admises et intuitivement opposables à tous pendant des générations. 
En effet, en dehors des règles informelles qui s’incrustent dans le processus de décentralisation, cette dernière est sous-tendue par un dispositif légal et règlementaire. Ce dispositif est l’un des leviers majeurs qui doivent être réunis pour l’effectivité de la réforme de la décentralisation. Le rapport de la Cellule Technique d’Appui à la Décentralisation (CTAD) en recense sept (7). Il s’agit de : « (i) la loi n°08/012 du 31 juillet 2008, portant principes fondamentaux relatifs à la libre administration des provinces ; (ii) la loi organique n°08/015 du 7 octobre 2008, portant modalités d’organisation et de fonctionnement de la Conférence des Gouverneurs de province ; (iii) la loi organique n°08/016 du 7 octobre 2008, portant composition, organisation et fonctionnement des entités territoriales décentralisées et leurs rapports avec l’Etat et les provinces ; (iv) la loi organique n°10/11 du 18 mai 2010, portant fixation des subdivisions à l’intérieur des provinces ; (v) la loi n°010/010 du 27 août relative aux marchés publics ; (vi) la loi n°11/011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques et ; (vii) l’ordonnance-loi n°009/2012 du 21 septembre 2012 fixant la nomenclature des impôts, droits, taxes et redevances des provinces et des entités territoriales décentralisées ainsi que leurs modalités de répartition » (CTAD, 2013 : 12-13). Ces textes portent essentiellement sur le démembrement du territoire national, l’autonomie politique, administrative, financière et économique des ETD ainsi que sur la décentralisation. 
De façon spécifique pour les finances publiques, au-delà de la Loi relative aux Finances Publiques (LOFIP), d’autres instruments permettent de bien cerner la responsabilisation financière dans le cadre de la décentralisation. Il s’agit notamment du Décret n° 13/050 du 6 novembre 2013 portant Règlement Général sur la Comptabilité Publique (RGCP), Ordonnances-lois n° 13/001 et n° 13/002 du 23 février 2013 fixant respectivement la nomenclature des Impôts, droits, taxes et redevances des provinces et des ETD et celle de « droits, taxes et redevances du pouvoir central, des provinces et des ETD » (RDC, 2011) ainsi que du récent Décret N°22/37 du 29 octobre 2022 portant gouvernance budgétaire. 
Ce cadre légal et règlementaire tel que prescrit par la Constitution de 2006 devrait se construire de façon itérative. Il était toutefois plus qu’urgent d’y accorder plus d’intérêts et des ressources au regard des élections provinciales, municipales et locales qui étaient prévues en 2007 et qui devraient asseoir des institutions provinciales et locales autonomes. La lenteur dans le vote ou l’adoption de ces différents lois et règlements, qui du reste, sont complémentaires et interdépendants, laisse transparaitre d’une part, la non appropriation de ces outils par le Gouvernement central et d’une faible capacité d’acteurs provinciaux et locaux à renverser cette tendance et d’autre part, l’inefficacité des acteurs non étatiques à influencer leur adoption et leur mise en application. Par contre, le fondement de la non-appropriation de ces textes s’explique par le simple fait que la décentralisation vient déloger certains acteurs dominants de leur zone de confort (Théoning & Dupuy, 1983) en émiettant les modiques ressources couramment mobilisées pour les partager avec les entités infranationales. 
Par contre, ces acteurs dominants estiment que doter les entités locales des instruments nécessaires, c’est renforcer leurs capacités à s’autonomiser, à se radicaliser et à se liguer contre le pouvoir central qui les a longtemps asphyxiées (Liégeois, 2008 :11). Cette situation permet aux acteurs politiques, qui initient et adoptent ces instruments de les faire évoluer en fonction de leurs intérêts. Des mesures transitoires sont envisagées en vue de couvrir la gloutonnerie de pouvoir des acteurs dominants toutes les fois que leurs appétits restent inassouvis. Ainsi, ces acteurs dominants n’hésitent pas à justifier la déviance dans la conduite de la réforme décentralisatrice par le manque des ressources. Ils sont prêts à mettre en cause certaines dispositions constitutionnelles ou de militer pour leur révision dans l’unique but de préserver leurs intérêts. Et quand surgit une certaine pression des partenaires techniques et financiers, il se remarque une cohabitation bien entretenue entre les pratiques centralisatrices préexistantes mêlées aux agrégats de la réforme pour produire un véritable cocktail nauséabond (Lotoy Ilango, 2013 : 117). Ce cocktail, né d’un véritable rapport de forces a accouché, dans le contexte congolais, une décentralisation unique à son genre (Mustaq, 2003) et ne correspondant à aucun des modèles habituellement connus en droit constitutionnel comparé (Liégeois, 2008 : 10). 
Malheureusement, la non-observance du cadre légal et règlementaire n’est pas uniquement l’œuvre des acteurs dominants du pouvoir central mais bien plus, des acteurs locaux et provinciaux comme l’illustrent les rapports de la cour des comptes effectués sur la ville de Kinshasa. Ce rapport fait ressortir, à titre illustratif, la violation de la LOFIP dans certaines de ses dispositions notamment en rapport avec la gestion de la dette publique, le non-respect de certains principes budgétaires élémentaires dans l’exécution des dépenses en capital. Cela a pour conséquence entre autres, l’opacité dans l’exécution de certains chantiers de la ville Province de Kinshasa. Ce qui démontre que cette violation des textes n’est pas uniquement justifiée par la faible capacité technique des acteurs municipaux et locales mais bien plus, par cette volonté de perpétuer une gouvernance rentière et de self-service (Englebert & Kasongo, 2016) dans laquelle les acteurs locaux et centraux définissent les règles de jeu pour se partager le butin (Tshibwabwa Kuditshini, 2008). Cet arrangement, bien qu’informel, est gage de la stabilité des institutions locales et légitime l’action des responsables des ETD. Malheureusement, le mode de gestion qui découle de cet arrangement facilite l’affectation des ressources mobilisées à des dépenses non préalablement autorisées ou l’orientation des ressources issues de la rétrocession vers les dépenses de fonctionnement et de rémunération au détriment des dépenses en capital (Kamukinga, 2011). 
Par ailleurs, l’absence d’un organe délibérant en charge d’autoriser par voie de vote, la décision budgétaire et d’en assurer le contrôle politique cristallise cet arrangement et des déviations subséquentes sur la trajectoire de la mise en œuvre de la décentralisation. Ce qui nous laisse croire que la présence de l’organe délibérant qui a notamment pour mission principale, le contrôle de l’exécutif local, amènerait le conseil communal à s’engager sur des objectifs précis et à rendre compte des résultats obtenus. A la place de cet organe délibérant, une commission est instituée chaque année et pilotée par le bureau suivi et évaluation des budgets à la division urbaine des finances en vue d’assurer la validation technique des budgets communaux. Etant donné que la Division urbaine des Finances relève du Gouvernement provincial, l’interférence de ce dernier dans les choix budgétaires des communes n’est pas à exclure. Ce qui pourrait également plomber la reddition des comptes des communes étant donné que ces dernières sont obligées d’exécuter un budget qui relève du « diktat » (Masala, 2022 :41) du Gouverneur de Province. 
En plus, à cause des mesures transitoires coulées dans les textes qui encadrent la décentralisation en général et la responsabilité financière ainsi que la reddition des comptes qui en découlent, la gestion des finances publiques se retrouve dans la pratique appliquée sur base d’un cadre juridique incomplet et promulgué dans un contexte de forte centralisation. Cette « démarche ambivalente » (Englebert, 2012 ; Mavalaka, 2018 :84) vise à perpétuer les pratiques absolutistes de l’époque Mobutu qui visaient à assujettir les « préfets ». Cette situation entretient une certaine ambiguïté qui profite malheureusement aux acteurs centraux et provinciaux au détriment des ETD. Dans la même veine, la réforme de la migration du budget des moyens vers le budget-programme qui pourtant devrait conforter la responsabilité financière des responsables des départements en vue d’une meilleure reddition des comptes, fait face également à l’incomplétude de l’arsenal légal et règlementaire. Ainsi,  tant que ce dernier restera incomplet, il sera difficile voire impossible de parler de la décentralisation financière ainsi que de l’effectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes dans le contexte de la RDC. 
Il est toutefois vrai que les défis sont immenses pour un pays comme la RDC, à peine sorti d’une forte léthargie, sans infrastructures, sans administration et avec un budget annuel de l’équivalent en francs congolais, de 2 000 000 000$[footnoteRef:1] (deux milliards des dollars américains), financé à 57% par les partenaires techniques et financiers. La pression qui sera exercée sur les autorités congolaises en vue notamment des élections locales en 2007, en 2011 et en 2018 ; du découpage du territoire national et de l’effective de le retenue à la source de la quotité réservée aux provinces et ETD sur l’ensemble des recettes à caractère national recouvrées démontrent à suffisance une résistance des acteurs dominants et un défaut de portage politique du pouvoir central (Liégeois, 2008 ; Pourtier, 2008). Il en est de même du non-respect des prescrits légaux et règlementaires en rapports avec la responsabilité financière des ETD avec entre autres pour conséquences, l’inachèvement et de l’ambiguïté des solutions retenues. En plus, la multiplication des mesures transitoires et dérogatoires dans le seul but de plomber l’effectivité de l’autonomie administrative, politique et financière des provinces et des ETD, rendent de plus en plus flou et ambigu l’exercice des compétences constitutionnellement cédées.  [1:  La Loi de finances de l’exercice 2006] 

A titre illustratif, nous pouvons citer la nomination, en lieu et place des élections des « Commissaires généraux » en vue d’assurer provisoirement la gestion de nouvelles provinces issues du découpage de 2015, la conversion de la « retenue à la source[footnoteRef:2] » des ressources nationales mobilisées par les Provinces et ETD en rétrocession dans l’optique d’asphyxier volontairement (Kamukinga, 2011), sur le plan financier, les jeunes entités locales au point qu’elles soient assimilables aux parasites (Engelbert, 2012 ; Kithatu-Kiwekete, 2017), ou encore l’installation tardive de la Caisse Nationale de Péréquation (CNP) (Zongwe, 2019) qui devrait soutenir les investissements des provinces et des entités locales. Si aujourd’hui cette CNP est en train d’être rendue opérationnelle c’est parce qu’une certaine pression des parties prenantes a réussi à la faire inscrire parmi les recommandations phares du 2ème forum sur la décentralisation tenu du 11 au 14 décembre 2020 à Kinshasa et cela, plus de cinq ans après l’adoption de la Loi de péréquation au Sénat. Ces résistances, inachèvements des mesures constitutionnellement garanties et ambiguïtés des solutions présentées face aux instruments juridico-règlementaires qui portent la responsabilité financière et la reddition des comptes des ETD se justifieraient, selon  Le Bourhis & Lascoumes (2011) entre autres par le manque d’appropriation par les différentes acteurs qui se manifeste soit par une opposition farouche, un déficit de portage politique ou par une inertie. Ce manque d’appropriation peut également être la conséquence du choix du design qui intervient au cours de la phase pré-décisionnelle. Cette phase est très importante car elle constitue le moment crucial au cours duquel se planifie « l’échec programmé de la politique » à telle enseigne que ses outputs soient le reflet des attentes inavouées. De ce point de vue, les solutions préconisées sont concoctées de façon à entretenir une incompatibilité persistante entre les capacités institutionnelles souhaitées et la répartition des compétences souvent calquée sur le modèle préexistant. Elles deviennent ainsi, un terreau favorable aux problèmes structurels pour mieux perpétuer  le statu quo.  [2:  La Constitution de 2006 consacre la retenue à la source qui a été convertie en rétrocession par les acteurs dominants. L’une ou l’autre demeurent de véritables gouts d’étranglement au regard de la non informatisation de la chaine de la recette et du coulage  multiforme des recettes.] 

De tout ce qui précède, il est à remarquer que le contexte particulier dans lequel la Constitution de la RDC a été adoptée et les rapports de force qui caractérisent les interactions ayant débouché  sur l’intégration de certaines réformes notamment celle de la décentralisation expliquent clairement la résurgence de la tendance à la recentralisation comme manifestation inavouée du cadre légal et réglementaire. Bien que ce cadre ne soit pas de nature neutre mais susceptible de subir des transformations selon les dynamiques sociales dans lesquelles il est pris (Le Bourhis & Lascoumes, 2011), les mesures transitoires consacrées dans chacun de textes démontrent à suffisance que l’échec était prémédité et que le pouvoir central voulait maintenir les entités locales sous leur joug.  
C’est pourquoi, le coût de mise en œuvre de la décentralisation camouflée, au nom de la bonne gouvernance (Tshibwabwa Kudisthini, 2008) pèse aujourd’hui sur le Trésor public plus qu’une centralisation bien entretenue. A ce sujet, Theoning & Dupuy avait déjà souligné en 1983 que la décentralisation avait un coût que les pays à faible niveau de revenu avaient de la peine à supporter. Cette charge pèse davantage sur les finances publiques d’un pays lorsqu’il se retrouve confronté à un problème de gouvernance en général et des conflits en particulier ou encore lorsque son PIB est faible. De ce fait, tout transfert des compétences aux entités infranationales sans cadre légal et règlementaire complet, vulgarisé et mis en œuvre, est perçu comme étant d’une part, un rejet de responsabilité (Theoning & Dupuy, 1983 :968 ; Theoning, 2011) et d’autre part, comme un plombage prémédité du processus.
D’ailleurs, les rapports PEFA (2020 : 66) et International Monetary Fund (2021) relèvent cet état de chose dans le processus de mise en œuvre de la responsabilité financière et budgétaire des ETD en RDC. Le cadre légal et réglementaire est à la fois complexe, non respecté, inachevé,  inadapté à certaines réalités locales, flou et faiblement exécuté. Cela a eu notamment pour conséquences, la multiplicité des centres de prélèvement des recettes, la faible couverture des postes comptables par les comptables publics, la formation des mécanismes informels de gouvernance participative, la non consolidation du Budget de l’Etat et les faibles capacités fiscales des ETD. Tous ces préalables non encore réunis ou dont la mise en œuvre actuelle ne s’éloignent pas des pratiques centralistes et opaques de gestion des finances publiques constituent un marqueur indéniable d’une dépendance au sentier. Une étude menée en Irlande par Ogbazghi (2022), en utilisant l’approche institutionnaliste historique comme cadre d’analyse, avait abouti aux résultats presque similaires. Certains facteurs notamment la culture politique irlandaise, les pratiques conventionnelles et les intérêts établis des élites (Humphreys & O’Donnell, 2007 ; Ogbazghi, 2022) en sont quelques pesanteurs identifiées. Bien que l’Irlande soit caractérisée par un régime parlementaire, contrairement à la RDC, la culture centralisatrice qui a marqué sa trajectoire administrative, financière et politique pendant plus d’un siècle parait trouver son ancrage dans le cadre légal et règlementaire préexistant.    
Enfin, il se remarque une certaine accommodation de ce cadre légal et réglementaire aux institutions informelles préexistantes qui malheureusement est de nature à entretenir des ETD faibles. Les acteurs dominant trouvent en cette faiblesse un justificatif d’un éternel tuteurage politique, administratif et financier. Le point critique capable de renverser la tendance demeure notamment la présence d’une société civile dynamique, active et dont les capacités sont régulièrement renforcées ainsi qu’une bonne dose de volonté politique (Thelen, 2000 : 105). Ces facteurs feront l’objet d’une analyse approfondie dans la section suivante.
4.3. [bookmark: _Toc125594172][bookmark: _Toc143577468]Facteurs prépondérants susceptibles d’influencer la responsabilité financière et la reddition des comptes
Comme annoncé dans la section précédente, mieux comprendre la trajectoire de la responsabilisation financière et de la reddition des comptes au niveau des ETD revient à décortiquer certains facteurs intrinsèques et externes susceptibles d’influencer leur expression dans les faits et dans les intentions. Ces différents facteurs sont soit codifiés par les règles formelles, soit enracinés dans les contextes politico-économiques ou soit muris par les pratiques informelles. Ils concourent malheureusement à la formation d’un design institutionnel différent de celui attendu par les congolais en adoptant par voie référendaire la Constitution de 2006.
Selon World Bank (2008 :19), certains facteurs institutionnels et législatifs (formels et informels) plombent certaines réformes notamment celle de la décentralisation. Etant donné que cette dernière est l’un des leviers pour un développement local durable, ces facteurs devraient par conséquent, être analysés en profondeur au regard de leur influence sur la responsabilité financière et la reddition de compte qui constituent le cœur d’une gouvernance démocratique locale. 
Dans le contexte de la RDC, sont notamment mis en cause les facteurs suivants : (i) la culture centralisatrice de la gestion publique en RDC (Liégeois, 2008, Trefon, 2010 ; Englebert & Kasongo, 2016) (ii) les faibles capacités des ETD (Trefon, 2010 ; Niamh, 2016 ; Englebert & Kasongo, 2016) et ; (iii) la faible participation des acteurs de la société civile (Cabri, 2017 :2, Lienert, I., 2012 ; Niamh, 2016 ). Ces facteurs nous permettront de comprendre davantage les différents blocages auxquels font face la responsabilité financière et la reddition des comptes dans le contexte de décentralisation dans la ville de Kinshasa.
[bookmark: _Toc125594173][bookmark: _Toc143577469]Culture centralisatrice dans la gestion publique en RDC
Le premier facteur pouvant affecter la trajectoire de la réforme de la décentralisation ainsi que la responsabilisation financière et l’obligation redditionnelle qui en découlent, est cette culture centralisatrice qui marque substantiellement le système politique congolais. En effet, selon Dubet (2002 : 22), les institutions naissent et prennent d’abord forme sur le plan culturel, s’incrustent dans la vie sociale avant de devenir des normes ou des règles des jeux. C’est sous cette optique que depuis la nuit des temps, Emile Durkheim pensait que les institutions n’étaient rien d’autres que des « croyances et modes de conduite institués par la collectivité ». Dès lors qu’une institution est une construction identitaire édifiée sur des bases historiques et culturelles, elle s’insère dans l’agir social des acteurs au point que la mobilisation d’une force de déracinement doit s’accompagner d’une action compensatoire. Cela étant dit, face à des institutions culturellement encrées, les réformes institutionnelles qui viennent court-circuiter les pratiques et les croyances sociales, n’ont de choix entre s’accommoder, se morfondre ou se dissoudre. 
En effet, pour le cas de la RDC, l’imposition de la bonne gouvernance et toutes les réformes subséquentes ont entrainé une cohabitation mécanique entre l’organisation traditionnelle et moderne du pouvoir. Cela n’a fait malheureusement qu’exacerber ce choc culturel. Par conséquent, l’unique motivation qui pousse les élites locales à adopter par voie référendaire, la réforme de la décentralisation sans y croire, c’est la promesse selon laquelle ils seront désormais maîtres de leurs richesses que se sont accaparées pendant longtemps les acteurs centraux. Vraisemblablement, il n’est pas question ni d’assurer une exploitation efficace du potentiel fiscal local ni d’assurer une meilleure redistribution des ressources mais bien plus, de développer une politique rentière fortement dépendante des ressources issues des financements extérieurs (De Mello, 2000 & Rodden, 2002 cités par Caldeira & Rota- Rota-Graziosi (2014 :23) ; Magrin (2013). Ainsi, ce mariage contre-nature n’a fait qu’alimenter non seulement la culture centralisatrice comme moyen de résistance (PEFA, 2020) mais aussi, entretenir une certaine incertitude en rapport avec les nouvelles dynamiques sur les relations de pouvoir qui entourent l’effectivité de la responsabilisation financière et la reddition des comptes. 
Par ailleurs, le rythme de construction et de consolidation des outils pour asseoir la réforme ainsi que les blocages techniques et politiques érigés par le pouvoir central, parviennent à démasquer cette la tendance à la recentralisation. Néanmoins, cette dernière n’est liée ni à la forme de l’Etat, ni à son étendue moins encore à son passé historique sulfureux, mais bien plus trouverait sa justification dans la perpétuation de la ruralité des entités infranationales. En effet, cette ruralité qui caractérise beaucoup des pays en développement, favorise la survivance de « référents socio-politiques et culturels traditionnels » (Ouédraogo, 2006 :11) et entraine l’institutionnalisation des modalités ancestrales d’exercice de pouvoir comme moyen déterminants des comportements individuels et collectifs. Bien que Kinshasa soit une zone urbaine, Bayart (2009) avait souligné que même dans le contexte de démocratie moderne en Afrique subsaharienne, les traces de la tradition continuent à impacter et à conditionner l’exercice du pouvoir. Cette traditionalisation de pouvoir qui est par essence centraliste, accouche de véritables “chefs’’ qui n’ont des comptes à rendre à qui que ce soit. Elle inhibe ainsi cet idéaltype de décentralisation visant à mettre en place  des entités provinciales et locales réellement autonomes, responsables, créatrices de ressources et force motrice du développement local. Quand bien même des garde-fous institutionnels et législatifs sont mises en place, la World Bank (2008) note que dans beaucoup des pays en développement, des pesanteurs de nature centralisatrice sont bien orchestrées par les acteurs dominants dans le but de maintenir la réforme de la décentralisation dans le statu quo. En ce qui concerne la RDC, ce rapport met en cause notamment la présence d’une architecture légale régissant les finances publiques qui est formellement bien élaborée et mais incomplète, une fragilité institutionnelle due aux faibles capacités des entités locales et une faible participation des parties prenantes. Face à ces difficultés, les gestionnaires des entités locales, qui par ailleurs sont nommés actuellement par le pouvoir central, se sentent plus responsables et redevables devant les acteurs dominants du pouvoir central et devant leurs partis politiques que devant les administrés (Mavalaka, 2018). Une étude menée récemment sur le découpage territorial en RDC par  une commission conjointe Commission Européenne, CTB et PNUD note que ces faiblesses et ambiguïtés institutionnelles ne laissent pas de choix au Gouvernement que de « nourrir des appréhensions sur la décentralisation » avec le risque notamment de vider cette dernière de son contenu. Son vrai contenu ou son essence est l’effectivité de la responsabilité des provinces et des ETD, leur autonomisation sur le plan politique et financier en vue de mieux conduire les politiques publiques locales qui répondent favorablement aux besoins de la population. 
Cette tendance centralisatrice peut également se lire au travers le faible rapportage des informations budgétaires, la redistribution arbitraire des ressources mobilisées conjointement et transférées par le pouvoir central (World Bank, 2008) et par le faible niveau de crédibilité budgétaire (PEFA, 2008 ; PEFA, 2020). Ceci a pour conséquences entre autres, la réduction de la marge de manœuvre politique et administrative des ETD, l’entretien de la corruption ainsi que le faible niveau de performance et de réactivité des décideurs locaux. Or, le déficit de ces ingrédients de la gouvernance budgétaire nuit à la libre administration et par ricochet, plombe l'effectivité de la responsabilisation et de la reddition des comptes. 
Cette situation était déjà relevée à son temps par Ouédraogo (2006 : 9) qui pense que les élites locales peuvent soit être favorables à la réforme de la décentralisation ou soit de véritables facteurs de freinages des changements attendus. Les freinages locaux dans le contexte congolais se traduisent par la volonté de demeurer sur le sentier centraliste qui procure plus d’avantages indus aux élites nationales et locales. Quand bien même un contrôle commandé par la tutelle est envisagé, un mécanisme de partage de butin est mis en place comme moyen de rendre compte et d’accroitre la légitimité de l’autorité locale (World Bank, 2018). A titre d’exemple, la tendance à perpétuer la nomination des bourgmestres par le pouvoir central en RDC démontre que ces derniers couvrent parfaitement bien les intérêts des acteurs dominants. Ainsi, comme le souligne Mavalaka (2018), cette pratique détourne l’axe de la reddition des comptes, initialement orienté vers électeurs comme base d’efficacité, d’efficience et de réactivité dans la conduite des politiques publiques locales , vers les leaders politiques, détenteurs du pouvoir de nomination et de révocation.  En fin, l’enchevêtrement de la responsabilité et l’ambigüité dans l’exécution des compétences pourtant clairement fixées par la Constitution, font que ceux qui devraient répondre directement au niveau local, se dédouanent pour faire porter la responsabilité aux instances supérieures difficilement accessibles.  
[bookmark: _Toc125594174][bookmark: _Toc143577470]Faibles capacités des ETD 
L’OCDE (2019 : 159) définit la capacité d’une entité locale comme étant l’aptitude de cette dernière « à remplir ses missions obligatoires de façon efficiente, efficace et durable ». Elle se traduit par l’aptitude à jouir de ses ressources, à développer ses compétences et ses aptitudes en vue d’assurer une gestion autonome, responsable et redditionnelle. Autrement dit, c’est cette faculté à concevoir et à mettre en œuvre, de façon autonome, des règles et des procédures ainsi qu’à coopérer avec d’autres entités, à créer et à maintenir la valeur publique (Banque mondiale, 2010 ; OCDE, 2019). C’est aussi, sur le plan des finances publiques, la faculté dont dispose une entité à maintenir sa viabilité budgétaire et financière (Zongwe, 2019). Plus concrètement, elle constitue cette faculté d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques publiques mises à l’agenda librement (Newman & Perl, 2014). Dans le cadre de gestion des finances publiques, il s’agit notamment d’assurer l’exploitation à fond de son potentiel fiscal en vue de faire face aux financement des politiques, de jouir pleinement des subventions légales et règlementaires dévolues à l’entité et de contracter des emprunts. 
Selon Rouillard & Hudon (2007) pensent qu’aucune réforme ne peut avoir la chance d’atteindre les résultats escomptés si les capacités institutionnelles de l’Etat n’ont pas été ni renforcées ni redéfinies. Ils poursuivent en soulignant que c’est par cette capacitation que l’Etat façonne et reconfigure l’orientation de ses interactions avec les parties prenantes à la réforme mais également crée un espace de choix des instruments et définit le cadre de leur mise en œuvre. Autrement dit, cette capacitation ne devrait pas se limiter aux acteurs étatiques mais doit se prolonger jusqu’au niveau des acteurs locaux. En plus, elle touche à la fois les aspects techniques, organisationnels, financiers et technologiques. Si la capacitation des acteurs étatiques devra être orientée vers la maitrise de grands enjeux, la mise à l’agenda et la conduite de politiques publiques dans la limite de leurs compétences, il est par contre attendu des gouvernés de disposer de capacités nécessaires en vue d’interagir de façon efficace dans le forum de prise de décisions et de demander des comptes à l’exécutif (Newman & Perl, 2014 ; Smoke, 2015). Ainsi, des capacités de différentes parties prenantes, naissent une certaine dynamique favorable au renforcement de l’action locale, à la participation des acteurs au processus décisionnel et à la reddition des comptes. C’est la raison pour laquelle le renforcement des capacités précède toute initiative de réforme en vue de s’ajuster ou de se défaire des idées reçues et des pratiques culturellement encrées. Il est supposé que ces pratiques culturellement institutionnalisées ont créé des automatismes et une certaine dépendance susceptibles d’entraver la mise en route vers de nouvelles bifurcations. 
A l’absence de cette capacitation, les acteurs dominants profitent du manque des capacités des acteurs locaux (Zongwe, 2019) pour perpétuer leurs intérêts (Observatoire de la Dépense Publique, 2021). Ils agissent notamment à travers les instruments d’action publique (Le Bourhis & Lascoumes, 2011) en amenuisant les compétences des entités locales ou en érigeant des barrières pour maintenir la réforme dans le statu quo. C’est le cas notamment des instruments régissant les finances publiques du pouvoir central, des provinces et des ETD en RDC qui devraient amener les instances infranationales à être plus responsables et redditionnelles dans la conduite de l’action publique. Ce cadre devrait aboutir entre autres à l’instauration du budget de responsabilisation (budget programme), à l’identification des postes comptables  et installation des comptables publics, à l’informatisation du circuit comptable pour une meilleure remontée de l’information et à la mise en place des services provinciaux et locaux de collecte de l’impôt. Le retard dans la mise en place de ces instruments, leur réajustement ou leur violation intentionnelle (Observatoire de la Dépense Publique, 2021) constituent une démonstration que la réduction sensible de la capacité des entités infranationales était préméditée par les acteurs dominants. Le rapport de la Cour des Comptes portant sur l’Edit budgétaire 2017 de la ville de Kinshasa ou alors le rapport CABRI (Lienert, 2012) sur les préalables de la mise en œuvre du Budget-Programme en RDC relèvent ce déficit des capacités dans la gouvernance budgétaire en général et dans les provinces ainsi que les ETD en particulier. Plus récemment, la 9ème session de Conférence des Gouverneurs tenue à Mbandaka du 22 au 23 décembre 2022 sous le Présidence du Chef de l’Etat, n’a fait que constater que les grandes résolutions prises en vue de permettre aux provinces et ETD de décoller ne sont pas mises en œuvre. Les provinces et ETD demeurent asphyxiées financièrement réduisant ainsi leurs capacités à répondre parfaitement aux préoccupations de la population sous leur responsabilité notamment la salubrité, les services de l’Etat-civil, l’assainissement, la desserte en eaux, etc. 
Par ailleurs, la 82ème réunion du Conseil des Ministres revient sur la faible capacité des cadres des ETD, qui d’ailleurs sont nommés sans tenir compte de leur profil ni de leur expérience. L’unique critère auquel ils doivent répondre favorablement est d’être militant d’un parti politique au pouvoir (Mavalaka, 2018). La pérennisation de la nomination des responsables des ETD se retrouve justifiée par cette disposition transitoire qui stipule que  «en attendant l’organisation des élections urbaines, communales et locales par la Commission électorale nationale indépendante instituée par la constitution, les autorités des différentes entités territoriales décentralisées actuellement en poste sont gérées conformément aux dispositions dudit Décret-Loi» (RDC, 1998 : ). Si le manque des moyens pourrait justifier la non organisation des élections municipales et locales en vue de doter les ETD des organes politiques permettant de faciliter la responsabilisation et la reddition des comptes (Devas & Grant, 2003), aucune autre raison ne pourrait justifier la nomination des animateurs sans capacités techniques que de les assujettir et de les mettre à son service pour qu’ils lui soient redevables. Ceci fait des ETD des véritables foyers de corruption, de self-service et de politisation. La gestion des finances publiques qui en résulte dévient opaque et moins redditionnelle. Les destinataires principaux du rapport de la reddition des comptes deviennent les gouverneurs des provinces ou les acteurs dominants du pouvoir central au détriment du peuple-électeur.   
Ainsi, se prépare des situations qui pourront justifier l’arbitraire ou carrément l’asphyxie financière des provinces et des ETD par le pouvoir central pour ne pas leur accorder les moyens de leurs politiques et les maintenir dans une forme de « parasitage »  ou de mendicité (Englebert & Kasongo, 2016 ; International Monetary Found, 2021). Les coupes intempestives et arbitraires du Budget de l’Etat prévu pour les provinces et ETD ou les transferts irréguliers des subventions constituent une preuve d’un plombage prémédité et d’une coupure intentionnelle des capacités de ces entités infranationales. Cette situation s’exacerbe davantage par manque de pression exogène ou endogène ou par faible capacité de revendication des acteurs locaux. Le cadre constitutionnel qui devrait servir de forum pour un dialogue franc entre acteurs qu’est la conférence des gouverneurs est devenu un cadre de légitimation de la violation de lois et règlements (PEFA, 2020) du fait que les gouverneurs des provinces se retrouvent devant leurs créateurs politiques auprès desquels ils viennent témoigner fidélité, loyauté et protection des intérêts. Il en est de même pour les bourgmestres des communes nommés par le pouvoir central auprès desquels ils sont redevables (Mavalaka, 2018). Malheureusement, ces nominations interviennent le plus souvent à la veille des périodes électorales pour que ces derniers  préparent et renforcent les Etats-majors et y mettent des moyens humains, matériels et financiers pour favoriser l’élection de leurs parrains politiques dans leurs circonscriptions. Si Mavalaka rapporte cette situation à la veille des élections à la veille des élections de 2018 sous le pouvoir du Parti du Peuple pour la Reconstruction et le Développement (PPRD) de Joseph Kabila, cette situation resurgit, avec les récentes nominations des bourgmestres politiciens sous la houlette de l’Union pour la Démocratie et le Progrès Social (UDPS), parti au pouvoir. Cette pratique, qui a été institutionnalisée depuis les années 1960 est loin d’être déracinée malgré le pacte constitutionnel de 2006 et les réformes subséquentes à ces dernières,  rendant ainsi illusoire la responsabilisation financière des entités infranationales. 
Pour rappel, la capacité se traduit, sur le plan de la gestion financière, par l’autonomie budgétaire de l’entité locale. Cette autonomie est un facteur très déterminant pour le renforcement de la responsabilisation financière de la collectivité locale en vue de rendre compte aux citoyens. Sous cette optique, elle constitue, dans le contexte de la décentralisation, un enjeu et un défi majeurs pour l’atteinte des objectifs de la réforme. C’est un enjeu majeur par le fait que plus une entité est autonome sur le plan des finances publiques, plus elle opère librement ses choix budgétaires pour rencontrer les desideratas de la population locale. Par contre, c’est un défi d’autant plus que le prolongement de cette autonomie constitue un risque de radicalisation ou d’insoumission des entités locales vis-à-vis du pouvoir central. C’est pourquoi, les entités locales doivent nécessairement s’activer pour conquérir cette autonomie en vue de mieux accomplir les compétences qui leur sont cédées ou qu’elles exercent concomitamment avec le pouvoir central. 
Selon l’OCDE (2019), l’autonomie budgétaire est cette capacité pour une ETD disposant des prérogatives constitutionnelles par lesquelles elle est habilitée à exécuter toutes les tâches budgétaires en termes d’imposition, des dépenses, d’emprunt et de financement. En matière des dépenses, cette autonomie se traduit par la liberté à assurer la commande publique pour l’exécution des dépenses d’investissements. Par conséquent, étant donné que les ressources sont toujours limitées face aux dépenses, cette autonomie en matière des dépenses est proportionnelle à l’obligation de rendre compte des choix opérés en termes d’allocations, de profil des dépenses (priorisation), de définition des normes, de modes de production et de distribution. Falletti cité par Bezes & Palier (2018) dans son étude sur la trajectoire de la décentralisation en Amérique latine, avait déjà souligné que la délégation du pouvoir et des ressources à une entité à « faible capacité bureaucratique » constituait gaspillage des ressources. 
En matière de recettes, une entité locale dispose d’une capacité en matière des recettes dans la mesure où ses recettes propres mobilisées sont supérieures ou égales aux compétences dévolues à l’entité. Ceci voudrait dire que l’entité locale est capable non seulement de financer une part importante des dépenses propres mais aussi tous les transferts dont elle bénéficie du pouvoir central sont inconditionnels et fondés sur les règles. Cette inconditionnalité s’explique par le fait que les transferts conditionnels entravent la priorisation des politiques publiques locales et inhibent la réactivité des gestionnaires locaux. La capacité en matière des recettes se prolonge également jusqu’à la possibilité dont jouissent les entités locales à contracter, sans une quelconque autorisation préalable du pouvoir central, un emprunt ou à émettre des obligations. C’est aussi cette latitude dont disposent les organes délibérants de supprimer un impôt, de fixer l’assiette et d’accorder une exonération ou encore à effectuer un rabattement de taux. 
Toutefois, selon l’OCDE (2019 : 156), cette capacité financière est largement effritée dans beaucoup des pays en voie de développement notamment en Afrique et au Moyen Orient avec des disparités considérables entre les entités urbaines et rurales (Okrah & Boamah, 2013). La réticence à accorder une réelle autonomie budgétaire aux entités infranationales se justifie le plus souvent par des raisons de gouvernance, des capacités des gouvernants locaux ou de souveraineté (Kithatu-Kiwekete, 2017, PEFA, 2020). Il s’agit également d’un véritable choc dans le processus gestionnaire du fait qu’elle mène à la « reconfiguration de l’Etat ». Le pouvoir central qui jadis jouissant de la plénitude des prérogatives en matière de gestion des finances publiques, est obligé de quitter sa zone de confort pour s’orienter vers les nouvelles bifurcations. Ce choc, selon Rouillard (2007), est susceptible d’affecter « la capacité de l’État d’autant plus qu’il est avant tout question de changer des pratiques, ou de composer avec une confrontation entre les ressources et la culture organisationnelle » (p.10). Si dans certains pays, les entités locales ont la capacité de disposer librement des ressources issues de la fiscalité locale, cela n’est pas le cas pour les transferts conditionnels et inconditionnels que l’Etat central est tenu d’affecter régulièrement aux entités infranationales. Dans les pires des cas, comme en RDC, ces transferts sont soit substitués, soit leurs taux sont rabattus, soit sont versés à la fin de l’année après avoir exécuté les charges les plus importantes du pouvoir central, etc. Toutes ces stratégies visent à aggraver la dépendance financière des entités locales aux ressources de l’Etat central (Yatta, 2009 : 147, PEFA, 2020) avec des conséquences considérables sur les profils des dépenses et sur la mobilisation des recettes propres. 
Sur le plan administratif, la capacité est cette aptitude à bien remplir sa mission ou le mandat qui lui a été confié avec efficacité, équité, responsabilité, intégrité et réactivité (OCDE, 2019). Ce qui voudrait dire que l’entité locale doit être capable de : (i) fournir des services publics de qualité de façon efficiente et durable ; (ii) disposer pleinement d’une administration publique locale axée sur l’atteinte des objectifs de performance ; (iii) assurer le pilotage politique et programmatique des politiques locales en collaboration avec d’autres parties prenantes ; (iv) de développer une fiscalité propre et d’assurer une affectation rationnelle, transparente des ressources, sans interférence des instances supérieures  et ; (v) assurer le contrôle de gestion, le suivi-évaluation et le cas échéant, sanctionner ses services.
Sur le plan institutionnel, la capacité comme se définit comme étant la faculté de disposer d’institutions exécutives, législatives, judicaires efficaces et de nouer des partenariats (Newman & Perl, 2014) ainsi que d’assurer la coordination inter-administrative, l’audit, l’évaluation et la rétroaction des citoyens. Cette capacité institutionnelle est déjà consacrée par la Constitution congolaise bien que son effectivité est une autre paire de manche. La modicité des ressources issues des transferts du pouvoir central, bien que voulu à dessein et justifiée par les effets d’éviction, selon lesquels, le fonctionnement à base caisse de la trésorerie entraine la priorisation des dépenses (sécurité, sociales et institutions) au détriment des financements des réformes. Ceci amène les entités infranationales à faire payer leurs services, y compris ceux qui sont gratuits par nature, ainsi que l'application de normes réglementaires simples (PEFA, 2020). 
Enfin, sur le plan stratégique, l’entité locale devra disposer d’une aptitude à se construire une vision de laquelle découlent les objectifs stratégiques déclinés en programmes dont les actions sont atteignables et réalisables dans les délais fixés. De ce fait, l’entité locale devra disposer des ressources administratives et financières nécessaires à la mise en œuvre du plan de développement local. De tout ce qui précède, il ressort qu’une entité locale en RDC qui ne dispose pas pleinement de ses capacités ou dont certains aspects de la capacité subissent l’ombrage des instances supérieures, ne peut jamais conduire à bon port la réforme de la décentralisation. Dès lors que les entités locales paraissent comme une menace pour les pouvoirs central et provincial et que chaque acteur institutionnel vise la conquête de ses intérêts, réduire leurs capacités pour les assujettir davantage devient un enjeu majeur. L’autonomie financière des entités locales est parmi les capacités les plus compromises. 
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Pour rappel, la réforme de la décentralisation faisant l’objet de la présente étude et de laquelle découle la responsabilisation financière et la reddition des comptes, a été consacrée par la Constitution de 2006 de la RDC. Cette dernière établit clairement les compétences exclusives du pouvoir central et des provinces et celles concurrentes entre les deux niveaux d’exercice de pouvoir renforçant ainsi une responsabilisation horizontale et verticale. Ce cadre constitutionnel se retrouve complété par une série d’instruments légaux et règlementaires visant à matérialiser l’autonome politique, administrative et financière des entités infranationales en vue de rendre redevables et réactifs, les dirigeants élus, cooptés ou désignés. Ces réformes, impulsées dans une perspective de la nouvelle gouvernance publique (Rouillard &Burlone, 2008 ; Levy, 2002 ; Groot & Budding, 2004), adoptent d’une part, une approche participative, inclusive et concertée pour renforcer l’efficacité de l’action publique et d’autre part, responsabilisent à la fois les entités municipales et locales par la décentralisation du processus décisionnel. Dans forum décisionnel qui en résulte, les acteurs non étatiques jouent un rôle important dans la mise à l’agenda, la conduite et le suivi-évaluation des politiques publiques. Du fait qu’ils soient destinataires de politiques publiques, assujettis à la fiscalité, usagers des services publics et électeurs, ils constituent de ce fait un contrepouvoir susceptible de bloquer toute initiative qui nuit à l’intérêt commun. Leur capacité à assurer le contrôle citoyen est indispensable afin de contrer toute déviation et influence l’évolution vers de nouvelles trajectoires (Thelen, 2000). De ce fait, leur rétroaction positive affecte à la fois les dispositions organisationnelles et formelles, et par ricochet, influencent l'élaboration et la mise en œuvre des réformes (Kpadé & Boinon, 2011). Pour que cette rétroaction soit réellement positive, Smoke (2015: 221) pense que les citoyens doivent impérativement prendre conscience et disposer d’une capacité et un intérêt particulier, comme tout autre acteur, dans la réforme envisagée. Ainsi, disposer d’une capacité voudrait dire que les citoyens ont la bonne information, maitrisent les modes d’accès dans le forum et sont capables d’impacter les choix publics et le processus décisionnel. Dans le cadre de la reddition des comptes par exemple, leur participation effective dans les forums budgétaires (budget participatif), la maitrise des instruments en matière de mobilisation des ressources et d’exécution des dépenses publiques ainsi des objectifs de performance assignés permettent aux citoyens de jouer pleinement leur rôle. Par ailleurs, il est clairement établi que la politique de décentralisation a notamment pour but d’améliorer la gouvernance publique en ouvrant la porte du processus décisionnel aux différents acteurs locaux (Rondinelli & al., 1983). De ce fait, il est un paradigme  qui favorise le développement local par le simple fait que tous les acteurs participent à la définition de leurs priorités, suivent leur exécution et sanctionnent les acteurs étatiques non performants. Cette ouverture des autorités locales aux acteurs locaux non-étatiques facilite notamment le transit de l’information en vue d’influencer le processus décisionnel et la reddition des comptes par les gestionnaires. C’est dans ce cadre que l’arrangement institutionnel mis en place dans le contexte de la décentralisation devra être de nature à favoriser la participation et la revendication. Selon Leiderer & Wolf (2006), un système de gestion des finances publiques transparent et participatif est celui qui respecte les droits humains, ouvre une opportunité aux citoyens, facilite la revendication et développe l’écoute auprès des élites politiques. Toutefois, North & Elson (2002) qui se sont posés la question de savoir « What’s behind the budget ?,… » estiment que cette participation est le plus souvent moins efficace à cause d’une répartition inégale des relations de pouvoir dans le processus budgétaire. Ainsi, tout processus budgétaire participatif vise également à réhabiliter la population dans son rôle d’avant-garde au travers le contrôle citoyen qui s’effectue aux côtés de ceux administratifs, politiques et juridictionnels. Ce contrôle se traduit par la vérification du respect des prescrits légaux et règlementaires et au cas contrainte,  recourir à la revendication comme mode d’expression populaire. Ce n’est qu’en exerçant cette pression sur les acteurs politiques et ce, grâce à une participation effective et agissante, et en suscitant la conscience citoyenne que ces derniers peuvent parvenir à respecter leurs engagements. En plus, participer activement voudrait signifier que toutes les parties prenantes au processus budgétaire ont accès à toutes les informations nécessaires et disposent des capacités de compréhension et d’analyse. C’est la raison pour laquelle le Budget ouvert constitue aujourd’hui non seulement un instrument qui sert à évaluer le niveau de participation du public au processus budgétaire et de son accès aux informations budgétaires (Open Budget Survey, 2019), mais aussi un indice de bonne gouvernance. Cet indice classe les pays selon la possibilité dont dispose leurs citoyens à avoir accès aux documents budgétaires. Cette accessibilité se mesure par le volume d’informations budgétaires diffusées et les délais de diffusions comme facteurs permettant d’accroitre la transparence et la responsabilité budgétaires (Cabri, 2017 :2, Lienert, I., 2012). Malheureusement, les résultats du rapport d’Open Budget Survey (2019) situent respectivement à 33% le niveau de transparence budgétaire, 31% le niveau de participation publique et à 44% le niveau de contrôle budgétaire. Les résultats de cette enquête démontrent clairement que le faible niveau de participation des acteurs au processus budgétaire réduit le niveau de transparence, étouffe le contrôle budgétaire et affecte sensiblement la qualité et l’efficacité de la dépense publique. Le budget participatif introduit depuis 2013 en RDC est resté l’ombre de lui-même de suite d’une part, d’une désarticulation entre la politique gouvernementale, la politique budgétaire et l’exécution budgétaire et d’autre part, de la mainmise du pouvoir central sur les finances des entités locales ainsi que le blocage intentionnel de transferts conditionnels et inconditionnels. Les incohérences relevées par la Cour des Comptes dans le rapport sur l’Edit de la reddition des comptes de la ville de Kinshasa en 2017, ne sont que le reflet d’un processus budgétaire moins inclusif et tenu par des acteurs dont les capacités ne sont pas renforcées.  Sur le même registre, les rapports PEFA 2008 et 2020 soulèvent cette problématique de faible participation des acteurs au processus budgétaire. Et pour palier ce déficit, les acteurs dominants montent des stratégies et mécanismes informels de gouvernance participative. Ils se choisissent ainsi les acteurs devant prendre part au forum de préparation du Budget sans les associer à l’étape ultime d’exécution budgétaire. 
Dans un rapport conduit en 2017 par CABRI sur l’Etat des lieux actuels de la transparence des finances publiques et de la participation en RDC, il ressort que la RDC malgré les évolutions timides sur l’ouverture du processus et la publication des informations budgétaires, la RDC demeure dans le groupe des pays qui donne un accès limité aux documents budgétaires et offre très peu d’opportunités de participation. Cette observation relevée en 2017 semble malheureusement se maintenir sur la trajectoire des finances publiques en RDC, qui, malgré son introduction comme pilier du Plan Stratégique de la Réforme des Finances Publiques (2021-2015), constitue un véritable défi dans la gestion des finances publiques. Le récent rapport PEFA de 2020 attribue la note C à la RDC pour dire que beaucoup d’efforts sont encore à engranger pour un processus budgétaire participatif, et par ricochet, capable de faciliter la responsabilisation des entités locales et de les rendre plus redevables. Selon, Pras & Zarlowski (2013), les concepts transparence (processus participatif), la responsabilité et la reddition des comptes qui forment ensemble l’accountability, sont indissociables. Leur mariage est assimilable à une philosophie de cohabitation et un impératif de justifier sa conduite. En d’autres termes, la non-effectivité de la participation publique dans le processus budgétaire au niveau des Provinces et ETD en RDC compromet la responsabilisation individuelle et collective des acteurs, rend moins performantes les entités infranationales et moins redditionnelles envers les électeurs et les instances supérieures.  Elle mine la légitimité des politiques publiques conduites au niveau locales avec comme conséquence le désintéressement des acteurs locaux qui, finalement, réalisent que leur participation n’est qu’une validation des forfaitures des acteurs dominants et quand bien-même ils participent, les résolutions adoptées ne tiennent pas comptent de l’orientation adoptée dans le forum hybride. Autrement dit, les provinces et les ETD de la RDC sont loin de se défaire des tares institutionnelles héritées du passé politique et économique malgré les efforts fournis par les bailleurs des fonds dans le souci de rendre le processus budgétaire plus inclusif, responsable et redditionnel (World Bank, 2018 : 20). 
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V. [bookmark: _Toc143577472]CONCLUSION
La présente étude a porté sur la responsabilisation financière et la reddition de comptes dans le cadre de la décentralisation en RDC. Elle est partie de l’objectif d’analyser la trajectoire de la décentralisation et son influence sur la responsabilisation financière et la reddition des comptes au sein de la Ville-Province de Kinshasa. De ce fait, elle cherchait à comprendre, grâce à la théorie de la dépendance au sentier découlant du néo-institutionnalisme historique, quels sont les facteurs qui favorisaient ou limitaient la responsabilisation financière et l’effectivité de la reddition des comptes ? Pour répondre à cette question, il a fallu tout d’abord clarifier, au travers la revue de la littérature, les différents concepts clés du sujet de recherche. Ensuite, grâce à la méthode empruntée au  Causal Process Tracing (CPT), les différentes sources des données ont été collectées et analysées en puisant principalement dans une large revue de la littérature. Ceci a permis de bien mener la recherche d'explications causales historiques des facteurs responsables du bourrage institutionnel, sur la trajectoire de la décentralisation, de l’effectivité de la responsabilité financière et de la reddition des comptes. 
Il ressort des résultats de cette étude que la trajectoire de la responsabilité financière et la reddition des comptes impulsées depuis 2006 dans le cadre de la décentralisation en RDC, a connu une série des blocages qui ont plombé son effectivité. Pourtant, ces agrégats de gouvernance, qui sont au cœur de toute réforme de décentralisation, étaient censés assurer une réelle traduction de la relation électeur-élu ou mandataire-mandant dont l’équilibre devrait être soutenue par la capacité à exiger des comptes, à rendre compte et au cas échéant, à sanctionner. L’atteinte des résultats devient un indicateur clé pour le renouvellement de la confiance aux mandataires et aux élus. 
Plusieurs facteurs sont en cause notamment l’existence d’un cadre légal et réglementaire inachevé avec entre autres comme conséquences l’ambiguïté des solutions retenues ou la dépendance aux dispositions transitoires inadaptées, la tendance des acteurs dominants du pouvoir central à se maintenir dans leur zone de confort centralisatrice en vue de continuer à mieux assujettir les ETD ainsi que l’amputation intentionnelle des capacités aux ETD. Tout ceci se retrouve exacerbé par la faible participation des acteurs de la société civile qui pourtant devraient constituer un véritable contrepoids dans le processus budgétaire en exigeant régulièrement des comptes aux décideurs locaux. Il a été constaté que ces facteurs traduisaient une véritable dépendance au sentier dont les conditions historiques antécédentes, au-delà d’être la conséquence d’un design institutionnel tordu dès le départ, se sont entretenues et consolidées sur la trajectoire de l’histoire sociale, politique et budgétaire du pays. Cette dernière a largement contribué à l’institutionnalisation de certaines pratiques formelles ou informelles en érigeant une barrière de persistance institutionnelle malgré les pressions des bailleurs des fonds et d’une frange de la société civile consciente ayant concouru à l’atteinte du point critique. Cette séquence réactive a eu notamment pour conséquences la consécration précoce et précipitée de la responsabilité financière et budgétaire des ETD. Comme nous l’avons vu, les résultats finaux, ne sont pas globalement de nature à rendre au souverain primaire (peuple-électeur), au travers ses représentants qui siègent au sein de l’organe délibérant, ses lettres de noblesses en le mettant au centre de l’efficacité de l’action de développement local. Ceci se justifie également par le fait que la réforme de la responsabilisation financière des ETD a été à la base d’un court-circuit culturel et manageriel provoqué par la nécessité de se conformer à un isomorphisme institutionnel sous la houlette des bailleurs des fonds. Les institutions provinciales et locales nées de ce conformisme dicté par la nécessité de continuer à bénéficier d’appuis financiers d’une part, et de consolidation de la paix d’autre part, se retrouvent financièrement asphyxiées suite aux barrières législatives et politiques, coupées de leurs capacités, moins transparentes et redditionnelles (Banque mondiale, 2010 ; PEFA, 2020). C’est dans ce cadre que Bezes & Palier (2018 : 1087) pensent que « les arrangements institutionnels hérités sont solidement protégés par des règles qui encadrent les conditions de leur réforme ; ils sont défendus par des acteurs-veto prompts à se mobiliser pour garantir le statu quo ». Sur le plan des finances publiques locales, ceci se traduit par l’irrégularité et l’illégalité des transferts et autres subventions du pouvoir central aux provinces d’une part et  de la province vers les ETD d’autre part. Pourtant, ces transferts et subventions, estimés à plus de 75% des ressources globales de l’ETD, constituent un levier important du financement du plan de développement local et par ricochet, influe considérablement sur l’offre des services et le développement de la fiscalité locale. Comme le souligne Tellier (2009 :6), les transferts du Gouvernement central aux entités infranationales constituent des leviers importants pour accroitre le niveau des recettes et par conséquent, influencent sur le financement des actions locales. C’est ce qui explique le fait que l’irrégularité de ces transferts, réduit sensiblement leurs capacités d’action, pourtant censées mettre en œuvre une série des compétences et/ou attributions qui leur sont propres notamment l’entretien des collecteurs de drainage et d'égouts ; l’éclairage public communal ; le plan d'aménagement de la commune ; l’aménagement, entretien et gestion des marchés publics d'intérêt communal ainsi que la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion des parcs publics, des complexes sportifs et des aires de jeux (RDC, 2008b). A cette irrégularité des transferts, viennent se greffer d’autres blocages entre autre l’interdiction de contracter un emprunt sans l’aval du pouvoir central et le faible niveau d’infrastructures et de culture fiscales. Il ne faut pas oublier que l’histoire démontre que depuis l’indépendance de la RDC, le Gouvernement central a toujours voulu avoir un contrôle sur les entités locales. Cette pratique s’est institutionnalisée notamment par la nomination en lieu et place de l’élection, des animateurs locaux. Une des raisons majeures de ce blocage politique serait la possibilité d’entrainer les entités locales dans la radicalisation et l’auto-détermination (Rondinelli, 1989), étant donné que les ressources sont indissociables de l’exercice du pouvoir.  
Toutefois, malgré ces blocages la population locale, dépositaire du pouvoir de renouvellement de la confiance envers les dirigeants au travers la voie des urnes, voudrait voir ces derniers à l’œuvre dans la fourniture des services publics de qualité comme interface du pouvoir central. Devant ce dilemme, l’exercice de la reddition des comptes en rapport avec la conduite de l’action gouvernementale au niveau local cède la place à l’allégeance politique des animateurs locaux des entités décentralisées. Ceci s’explique par le fait que ces derniers sont nommés et protégés par le pouvoir central pour mieux assurer leurs intérêts et ceux du parti politique au pouvoir (Mavalaka, 2018). Cela malheureusement a pour conséquence, l’interférence politique, la corruption, le trafic d’influence (International Monetary Found, 2021) et la politisation de l’offre des services (Banque mondiale, 2010 : 50) entrainant ainsi le plombage de la reddition des comptes. Cette situation se trouve aggravée par les faibles capacités d’action des acteurs politiques nommés, le manque de dynamisme de la société civile et l’analphabétisme de la population entrainant ainsi de pertes de valeur, de biais d’interprétation, des malentendus ou des lectures superficielles (Martin & Sunley, 2003) de la réforme. 
Ces barrières sont intentionnellement érigées au travers le retard dans l’adoption des textes légaux et réglementaires, des mesures légales et règlementaires transitoires rendues sciemment définitives pour la sauvegarde de la mise sous-tutelle des provinces et des entités locales (Liégeois, 2008, Melmoth, 2007), l’ambiguïté institutionnellement acceptée dans l’interprétation de certains textes (Melmoth, 2007) ainsi que le faible niveau de leur vulgarisation pour une meilleure appropriation. Ces barrières tapissent le lit du statu quo institutionnel en érigeant une gestion des finances publiques personnalisée (Masala, 2022), mieux un self-service (Englebert & Kasongo, 2016), ou un réseau d’interdépendance politique (parasitisme). Sous cet angle, le responsable de l’ETD, à l’occurrence le Bourgmestre de la Commune, unique ordonnateur des dépenses communales et responsable financier et administratif de la Commune, fait à la fois face à une asphyxie financière et à une allocation des ressources aux dépenses dictée par la hiérarchie politique. Ce qui laisse entrevoir un grand décalage entre la répartition de l’autorité et du pouvoir au sein des communes de Kinshasa. 
S’appuyant sur les conditions de responsabilisation énumérées par Eraly & Hendriks (2007 : 197-198), il ressort clairement que les Communes (ETD) de la ville Province de Kinshasa n’arrivent pas à satisfaire à la plupart de ces préalables. Tous les acteurs impliqués en sont conscients mais n’arrivent pas à renverser la tendance. Ce constat est relevé une fois de plus lors de la 81ème réunion du conseil des ministres du Gouvernement central tenue le 28 décembre 2022 et au cours de laquelle il a été  décidé de libérer régulièrement la rétrocession et autres subventions destinées aux provinces et ETD dans le but de faciliter leur décollage. Cette problématique d’asphyxie financière des ETD par le pouvoir central est abordée par plusieurs rapports consultés dans le cadre de ce travail. Ils insistent sur l’impérieuse nécessité de doter les entités locales des ressources financières nécessaires pour la mise en œuvre efficace de son plan de développement d’une part et sur la capacitation de différents acteurs impliqués dans le processus de décentralisation d’autre part. Ce n’est qu’en leur dotant des capacités nécessaires qu’ils peuvent être capables de demander des comptes aux dirigeants et dans le cas échéant, les sanctionner. En plus, l’organisation des élections municipales et locales permettra aux gouvernements locaux (Conseil communal) d’être redevables plus envers leurs électeurs (Devas & Grant, 2003) qu’envers leurs partis politiques. C’est dans ce cadre que le processus de démocratisation enclenchée depuis 2006 peut constituer un levier d’efficacité et d’effectivité de la responsabilisation financière et de la reddition des comptes. Ainsi, il s’observe que le mobile décentralisateur qui a animé le constituant congolais et qui visait à promouvoir le développement local et la démocratie d’imputation (Décary-Secours, 2007) au travers la réforme de la décentralisation de laquelle découle la décentralisation et la reddition des comptes n’a fait que vendre du vent aux congolais. C’est ce que qualifie Marysse (2018) d’éléphant blanc comme conséquence d’une gouvernance axée sur la rente (International Monetary Found, 2021). Et pour paraphraser Dubresson & Fauré (2005), la réforme de la responsabilisation et de la reddition des comptes dans le contexte congolais est à repenser. En lieu et place de mettre en place des entités autonomes, responsables et redditionnelles, cette réforme n’a fait que resserrer et recentrer le maximum de pouvoir au niveau central en bloquant tout mécanisme redditionnel. Le design institutionnel qui en résulte n’est qu’une reconstitution renouvelée des pratiques centralistes ayant caractérisé la trajectoire politique, financière et économique de l’Etat congolais depuis 1960. Toutefois, faudra-t-il amener la population et les acteurs de la société civile à s’approprier cette réforme pour qu’ils puissent jouer pleinement leur rôle de contrepoids ? Voilà pourquoi, une démarche s’appuyant sur les données primaires et qui recueille les perceptions de la population de Kinshasa devrait constituer le mobile de nos recherches futures. 
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Analyse de la trajectoire de la responsabilité financiére et reddition des comptes RDC adaptée 3 Mahony (2001)





